
1 
 

   
 
 
 
                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Décembre 2013

 

Projet de création de golf 

 

Communes de Cuis et Pierry (Marne) 
 

 

Dossier de demande de dérogation pour la destruction d’espèces 
végétales protégées : le Lin de Léon et le Sisymbre couché. 

 



2 
 

 

SOMMAIRE 
 

1. LE DEMANDEUR, LE SITE ET LA JUSTIFICATION DE L’OPERATION ................................................................................................................................................... 5 
1.1. LE DEMANDEUR .......................................................................................................................................................................................................................................................................... 5 

1.1.1 Présentation de la Communauté de communes Epernay Pays de Champagne (CCEPC) ...................................................................................................................... 5 
1.1.3 Les moyens mis en œuvre pour intégrer les enjeux liés aux espèces protégées dans les opérations de dépollution du site ........................................ 8 

1.2. LA PRÉSENTATION DU SITE ...................................................................................................................................................................................................................................................... 8 
1.2.1. Ancien site militaire dont le réaménagement s’inscrit dans une optique de développement durable ............................................................................. 8 
1.2.2. Description et caractéristiques du site du point de vue écologique ........................................................................................................................................................ 9 

1.3. L’OPÉRATION DE DÉPOLLUTION DU SITE ET LES AUTRES PROCÉDURES DE RÉAMÉNAGEMENT ................................................................................................................................ 11 
1.3.1. Présentation de la dépollution pyrotechnique .................................................................................................................................................................................................. 11 
1.3.2. Présentation du cadre réglementaire et conventionnel nécessaire au réaménagement du site ...................................................................................... 13 
1.3.3. Calendrier des phases du projet - Déroulement des travaux ................................................................................................................................................................................... 19 
1.3.4. Cohérence du projet avec les autres politiques de protection de l’environnement et de la nature ....................................................................................................... 20 

1.4. LE CADRE JURIDIQUE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION : LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT ........................................................ 21 
1.4.1. La réglementation ............................................................................................................................................................................................................................................................... 21 
1.4.2. Les conditions préalables à l’obtention de dérogation ................................................................................................................................................................................ 22 
1.4.3. La justification de la demande ............................................................................................................................................................................................................................................... 33 

2. INVENTAIRES ET ETUDES ENVIRONNEMENTALES CONDUITS DANS LE CADRE DE LA DEMANDE ...................................................................................... 37 
2.1. LE CONTEXTE ECOLOGIQUE ................................................................................................................................................................................................................................................... 37 

2.1.1. Le projet et ses abords ............................................................................................................................................................................................................................................................... 37 
2.1.2. Zonages environnementaux .................................................................................................................................................................................................................................................... 45 
2.1.3. Le contexte géologique .............................................................................................................................................................................................................................................................. 46 
2.1.4. Le contexte hydrographique ................................................................................................................................................................................................................................................... 47 
2.1.5. Les eaux souterraines ................................................................................................................................................................................................................................................................. 48 

2.2. INVENTAIRES ET ETUDES ENVIRONNEMENTALES ............................................................................................................................................................................................................. 49 

3. PRESENTATION DES ESPECES PROTEGEES FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE ET DE LEUR ENVIRONNEMENT : ESPÈCES, HABITATS, 
SURFACES CONCERNÉS ............................................................................................................................................................................................................................................. 50 

3.1. CARACTERISTIQUES ET ETAT DE CONSERVATION  DES ESPECES PROTEGEES .................................................................................................................................... 50 
3.1.1. Le Lin de Léon ................................................................................................................................................................................................................................................................................ 50 
3.1.2. Le Sisymbre couché ..................................................................................................................................................................................................................................................................... 52 

3.2. EFFETS CUMULATIFS ....................................................................................................................................................................................................................................................... 54 



CCEPC – Dossier de Dérogation relatif aux espèces végétales protégées 
 

3 
 

IL N’Y A PAS EU DANS LES ENVIRONS DE LA ZONE D’ETUDE DE PROJETS RECENTS (DEPUIS LE 20/09/2006), AYANT EU POUR CONSEQUENCE DES 
IMPACTS SUR LES ESPECES ANIMALES CITEES EN OBJET DE LA DEMANDE (SOURCE : SITE INTERNET DU FICHIER NATIONAL DES ETUDES 
D’IMPACTS). .................................................................................................................................................................................................................................................................. 54 

4. MESURES D’ÉVITEMENT ET DE REDUCTION DES IMPACTS  PRISES POUR CHACUNE DES ESPÈCES PROTÉGÉES FAISANT L’OBJET DE LA 
DEMANDE ...................................................................................................................................................................................................................................................................... 55 

4.1. MESURES PRISES DANS LA CONCEPTION DU PROJET ......................................................................................................................................................................................................... 55 
4.1.1. Réduction d’emprise ................................................................................................................................................................................................................................................................... 55 
4.1.2. Adaptation du projet en faveur des espèces protégées............................................................................................................................................................................................... 55 

4.2. MESURES DE SUPPRESSION ET DE REDUCTION DES IMPACTS PRISES PENDANT LA PHASE CHANTIER ...................................................................................................................... 55 
4.2.1. Adaptation des travaux à chaque phase ........................................................................................................................................................................................................................... 55 
 Précautions durant la phase de dépollution pyrotechnique (Mesure de Réduction 1) ..................................................................................................................................... 55 
 Protection des secteurs voisins .................................................................................................................................................................................................................................................... 56 
4.2.2. Mission d’assistance environnementale ............................................................................................................................................................................................................................ 57 

4.3. MESURES RELATIVES A LA PREVENTION DE L’APPARITION ET AU DEVELOPPEMENT D’ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES .......................................................................... 58 
4.4. MISES EN ŒUVRE DES MESURES ET SUIVI DE LEUR EFFICACITE ...................................................................................................................................................................................... 59 

5. IMPACTS RESIDUELS DU PROJET POUR CHACUNE DES ESPÈCES PROTÉGÉES FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE ...................................................... 59 

6. MESURES COMPENSATOIRES ........................................................................................................................................................................................................................ 61 
6.1.1. Création de pelouse méso-xérophile calcicole typique ............................................................................................................................................................................................... 61 
6.1.2. Reconstitution de l’habitat favorable au Lin de Léon ................................................................................................................................................................................................. 62 
6.1.3. Reconstitution de l’habitat favorable au Sisymbre couché ...................................................................................................................................................................................... 63 
6.1.4. Création de prairie sèche .......................................................................................................................................................................................................................................................... 63 

6.2. EX SITU : RECREATION D’HABITATS PAR AMENAGEMENTS ECOLOGIQUES ET GESTION CONSERVATOIRE ............................................................................................................ 65 
6.2.1. Site de la Côte aux renards (MC4) ........................................................................................................................................................................................................................................ 65 
6.2.2. Site des Pâtis et Falaises de Cuis (MC5) ............................................................................................................................................................................................................................. 65 

6.3 SITES COMPENSATOIRES EX-SITU  INTEGRES AU PROJET EN 2014 ................................................................................................................................................................................ 69 
6.3.1  La « Fertiline » à Chouilly et la « SOGESAE » à Epernay (MC6) .................................................................................................................................................................................. 69 
6.3.2  La terre agricole à Chouilly (MC7) ........................................................................................................................................................................................................................................... 69 
6.3.3  Les parcelles de Chouilly (MC8) ................................................................................................................................................................................................................................................. 70 
6.3.4 Le site des falaises de Grauves (MC9) ................................................................................................................................................................................................................................. 71 

7. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI DU PROJET ....................................................................................................................................................................... 74 
7.1. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET  SUIVI DU PROJET ...................................................................................................................................................................................................... 74 
7.2. CREATION D’UN COMITE DE SUIVI ........................................................................................................................................................................................................................................ 75 
7.3. GESTION ET DEVENIR DU SITE APRES REMISE EN ETAT .................................................................................................................................................................................................... 76 

8. COUT GLOBAL DES MESURES MISES EN PLACE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE .................................................................................................................... 77 



CCEPC – Dossier de Dérogation relatif aux espèces végétales protégées 
 

4 
 

9. DYNAMIQUE D’EVOLUTION NATURELLE DE LA VEGETATION SUR L’ANCIEN CHAMP DE MANŒUVRE ............................................................................. 79 

10. CONCLUSION ................................................................................................................................................................................................................................................... 79 

BIBLIOGRAPHIE .......................................................................................................................................................................................................................................................... 82 

ANNEXES ........................................................................................................................................................................................................................................................................ 83 
 



5 
 

1. LE DEMANDEUR, LE SITE ET LA 
JUSTIFICATION DE L’OPERATION 

 
La présente demande de dérogation à l’interdiction de destruction 
d’espèces protégées s’inscrit dans le cadre des opérations de 
dépollution pyrotechnique de l’ancien champ de manœuvre 
militaire du 13° RG en vue de l’aménagement d’un projet 
économique structurant pour le territoire. 
 
Ce site militaire d’une surface totale d’environ 35 ha est situé sur le 
territoire de la commune de Cuis.  
 
Aucune activité ne s'y exerce plus depuis le départ des militaires en 
mars 2001. 
 
Une étude faune/flore/habitats y a été réalisée au cours de l’année 
2012 et des passages complémentaires ont été effectués en 2013. 
Par ailleurs, une étude pédologique, dans le cadre de la délimitation 
des zones à dominante humide, a été diligentée par le Cabinet 
GEOGRAM en octobre 2013. 
 
Cette étude a mis en évidence sur l’ancien site militaire la présence 
de secteurs à fort intérêt écologique et a montré que les opérations 
de dépollution pyrotechnique indispensables au réaménagement 
du site allaient concerner certains habitats abritant des espèces 
végétales protégées. 
 
L’objet du présent dossier est la demande de dérogation pour la 
destruction d'espèces végétales protégées ainsi que l'altération ou 
la dégradation de leurs habitats.  

 
L’étude faune/flore/habitats de 2012 est 
présentée dans son intégralité en annexe. 
 

1.1. Le demandeur  
  

1.1.1 Présentation de la Communauté de 
communes Epernay Pays de Champagne (CCEPC) 

 
Siège social et correspondance :  
Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne 
Place du 13ème R.G. 
BP 80526 
51331 EPERNAY Cedex 
 
Code APE : 84 112 
SIRET : 245 100 037 00101 
Téléphone : 03.26.56.47.10 
Président : M Laurent Madeline 
Directeur Général Délégué : M Patrick Jager 
 
La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne 
regroupe 16 communes, soit près de 38 500 habitants : Avize, 
Brugny-Vaudancourt, Chouilly, Cramant, Cuis, Cumières, Epernay, 
Flavigny, Les Istres-et-Bury, Magenta, Mardeuil, Moussy, Oiry, 
Pierry, Plivot et Vinay. 
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La CCEPC exerce en lieu et place des communes des compétences 
d’intérêt communautaire. Chaque jour, la Communauté travaille 
pour améliorer le quotidien et prépare l’avenir du territoire. 
 
Des services et grands équipements à la disposition des usagers : 
- Aménagement de l'espace 
- Actions de développement économique intéressant l'ensemble de 
la Communauté 
- Protection et mise en valeur de l'environnement 
- Politique du logement et du cadre de vie 
- Activités organisatrices de transport 
- Etudes voirie 
- Equipements sportifs 
- Incendie et secours 
 
C’est précisément dans le cadre de sa compétence en matière 
d’aménagement de l’espace et celle des actions de développement 
économique que la CCEPC, à l’occasion du départ des militaires du 
13ème Régiment de Génie, s’est lancée dans un projet ambitieux 
d’acquisition et d’aménagement des espaces disponibles au sud de 
l’agglomération, cette zone étant d’ailleurs identifiée par le SCoter 
comme une zone de développement (1) : 
 

(1) Orientation II.3 « Chaque communauté de communes est 
dotée d’un ou plusieurs sites privilégiés d’implantations 
économiques (PME-PMI) de rang intercommunal, en 
cohérence avec l’offre existante et les carences recensées à 
l’échelle de chaque territoire. Ces sites font l’objet, pour la 
plupart, d’aménagements et d’implantations économiques 
existants. Ils sont le support des efforts à entreprendre pour 
développer l’emploi sur le territoire, dans une logique de 
qualité : superficies cohérentes avec la demande, qualité des 
bâtiments, des paysagements, des accès… Parmi les sites 

répertoriés : • création de deux nouvelles zones d’activités 
les « Forges II » et les « Champs Poulin » à Pierry ; 

 
Au-delà de la stricte compensation des emplois perdus suite au 
départ des militaires, la CCEPC y a identifié une opportunité de 
structurer son territoire en une zone à fort potentiel de 
développement.  
 
Cette stratégie d’aménagement du territoire a permis de faire 
émerger un nouveau quartier et des projets ambitieux : 
- Porte- Sud : 360 logements, deux hôtels, commerces, 

résidence senior ; 
- Millésium : parc des expositions et salle de concert ; 
- Pierry-Sud Développement : parc d’activités de 25 hectares 

dédié notamment à l’accueil d’un pan de l’économie locale 
constitué des industries du Champagne ou connexes au 
Champagne, en mal de foncier. 

 
Cette stratégie de développement intègre ainsi les champs Poulin, 
espace comprenant le champ de manœuvre de 35 hectares et  la 
parcelle agricole attenante qui a vocation à accueillir un 
équipement structurant pour l’économie locale. 
 
 

1.1.2 Présentation du projet de complexe golfique 
sur les champs Poulin 

 
Le projet consiste à aménager sur cet espace dit des champs Poulin 
les 92 hectares de terrain en vue de la mise en place d'un complexe 
golfique porté par le groupe GOLFY/HAUSSMANN PRESTIGE. 
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A) Des retombées économiques attendues significatives pour 
le territoire 

 
A court terme : Golfy assure la création de 600 emplois et 150 Md’€ 
de retombées économiques indirectes liées aux travaux du 
domaine golfique, 
A moyen terme : Golfy assure la création de 60 emplois directs 
(resort et golf) et 70 emplois indirects (sous-traitants…), 
A long terme : Le domaine résidentiel envisagé par Haussmann 
compterait approximativement 20 villas et près de 350 
appartements soit près de 700 visiteurs/résidents (soit 2% de la 
population de la CCEPC) avec les valorisations foncières suivantes : 
taxes habitation ; foncières pour les communes de Cuis et Pierry. 
 
Ainsi, le dimensionnement de ce projet, qui lui confère un 
caractère unique dans le département de la Marne, constitue 
une alternative intéressante à l’économie productive locale de 
par le niveau élevé de création d’emplois qu’il réserve. 
 
 

B) Une augmentation significative à attendre de la 
fréquentation touristique du territoire 

 
Le tourisme golfique connaît pour sa part un rythme de croissance 
2,5 fois plus rapide que celui du tourisme de loisirs dans son 
ensemble, selon ATOUT France (avril 2012).  
D’ici à 5 ans ce marché devrait connaître un essor sans précédent. 
En France, le poids économique du tourisme golfique sur le 
territoire national représente 392M€, soit 136M€ pour les golfs et 
256M€ à l’extérieur de ceux-là. 
Les données chiffrées laissent imaginer le potentiel économique 
d’un golf : 
 
 

En région Rhône Alpes : 
 
 74 structures golfiques en Rhône-Alpes ; 
 70 000 séjours de tourisme golfique par an ; 
 1000 emplois ; 
 60 millions de chiffres d’affaires (estimations de retombées 

économiques directes et indirectes). 
 
En région Nord Pas de Calais (9 structures golfiques) : 

- Proximité avec la Grande-Bretagne (férus de golf) 
- Une région qui accompagne financièrement le réseau 

(communication ; mise en place d’un pass-golf…) 
- Association de 9 golfs = plus grande visibilité auprès des 

clientèles étrangères 
 
 Une moyenne de 12 000 green-fees (48 golfeurs / jours sur 

8 mois) 
 30% de français ; 35% anglais ; 20% de belges 
 40% d’individuels ; 35% de TO ; 8% de compétiteurs ; 16% 

de groupes 
 Une moyenne de 2 nuitées 
 Un taux de remplissage de 53% 
 Retombées économiques en juillet/aout 8 fois supérieures à 

l’achat d’un green-fee (restauration ; souvenirs ; culturels ; 
loisirs ; hébergement) 

 
NB : Les amateurs de golf se concentrent plus particulièrement au 
nord de l’Europe (4 millions de golfeurs potentiels), ce qui 
correspond à la clientèle drainée par Epernay et sa Région (Belges, 
Anglais, Néerlandais…) 
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1.1.3 Les moyens mis en œuvre pour intégrer les 
enjeux liés aux espèces protégées dans les 
opérations de dépollution du site 

 
 
Ne possédant pas les compétences en interne pour évaluer les 
enjeux environnementaux de l’ancien terrain militaire qu’il est 
nécessaire de dépolluer avant d’y aménager ce complexe  golfique, 
la CCEPC a sollicité les interventions de bureau d’études pour 
réaliser les expertises écologiques. 
 
En 2012, la société GOLFY, dans le cadre du projet d’implantation 
d’un golf, a confié au bureau d’études B3E la réalisation de l’étude 
d’impact. GEOGRAM, sous-traitant de B3E a réalisé l’expertise 
écologique sur l’ancien champ de manœuvre militaire sur le 
territoire de Cuis et la zone agricole cultivée sur le territoire de 
Pierry. 
 
Parallèlement à ces études, la DREAL Champagne Ardenne a 
missionné le Conservatoire Botanique National du Bassin parisien 
en 2006 puis 2012, pour réaliser des expertises botaniques sur le 
terrain militaire. 
 
 

1.2. La présentation du site 

 
 
Le site est situé dans le département de la Marne (51), au sud de la 
ville d'Epernay (chef-lieu du canton et d'arrondissement), sur le 
territoire communal de la commune de Cuis. Cette commune fait 
partie de la Communauté de Communes Epernay Pays de 
Champagne. 

 
Il s’agit d’un ancien champ de manœuvre acquis de l’Etat par la 
Communauté de communes Epernay Pays de Champagne en 
décembre 2003. 
 

1.2.1. Ancien site militaire dont le réaménagement 
s’inscrit dans une optique de développement 
durable 

 
Un audit de pollution pyrotechnique a été réalisé sur ce site 
militaire entre le 28 janvier et le 11 avril 2008 qui a donné lieu à un 
rapport joint au présent dossier de demande de dérogation en 
annexe. 
 
Il ressort de celui-ci que ce site de manœuvre et d’exercice depuis 
1890 est entaché d’une pollution importante, les résultats de 
détection faisant clairement ressortir une forte pollution 
magnétique sur l’ensemble du site avec de nombreuses zones 
d’enfouissement 
(4206 cibles 
répertoriées). 
 
Par ailleurs, comme 
c’est souvent le cas 
pour les friches 
abandonnées 
qu’elles soient 
industrielles ou 
militaires, le terrain 
a servi de décharge 
sauvage et 
probablement de 
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zone de déversement de matériaux de démolition. 
 
Dans le cadre de la cession de ce site, le Ministère de la Défense 
doit,  au regard de son obligation issue de l’article 4 du décret n° 
76-225 du 4 mars 1976, effectuer les opérations de dépollution 
pyrotechnique nécessaires pour assurer, en fonction de l’usage 
auquel ces terrain sont destinés, leur utilisation sans danger pour la 
santé, la salubrité et la sécurité publique  
 
Cet accord de l’Etat pour la cession de ce site et donc la prise en 
charge de sa dépollution constitue pour la communauté de 
communes Epernay Pays de Champagne et son projet de complexe 
golfique une opportunité exceptionnelle de pouvoir réutiliser ce 
foncier idéalement placé. 
 
Ce projet de réutilisation d’un site militaire pollué s’inscrit 
clairement  dans le principe de gestion économe des sols et plus 
largement dans le développement durable. 
 

1.2.2. Description et caractéristiques du site du point 
de vue écologique 

 
Le site ne s'inscrit dans aucune zone de protection réglementaire 
au titre de la protection de la nature, ni dans une Zone Naturelle 
d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique, ni dans un site 
Natura 2000 mais le rapport d’expertise écologique GEOGRAM de 
janvier 2013 fait mention d’une richesse écologique certaine qui 
sera détruite directement par les opérations de dépollution. 
 
Mais il  ressort également  de ce même rapport que cette richesse 
écologique, qui est due notamment à l’existence de deux milieux 
particulièrement favorables à la biodiversité : les pelouses  du 

Mesobromion et une zone à dominante humide est, pour les 
premières, en voie de disparaître et pour la seconde n’est que 
potentielle  puisqu’elle ne compte actuellement aucune espèce 
caractéristique de telles zones. 
 
Le choix qui a été fait d’implanter sur cet ancien site militaire un 
terrain de golf et la conception même qui a été réalisée de ce 
dernier permettra : 
 

- De reconstituer des milieux favorables aux espèces 
présentes sur les pelouses  et de les gérer afin qu’elles se 
fixent définitivement sur le site ; 

- De réaménager et d’étendre la zone à dominante humide 
afin que s’y développent des espèces caractéristiques à ces 
zones. 

 
 

1.2.2.1. Une richesse écologique certaine qui sera 
directement détruite par l’opération de 
dépollution  

 
Le site est riche écologiquement à deux titres : 
 

- celui des pelouses du Mesobromion 
- celui d’une zone à dominante humide  

 
Il ressort du rapport définitif de l’expertise écologique faite par le 
cabinet GEOGRAM (janvier 2013) que l’on trouve sur ce site 
militaire des pelouses dites du Mesobromion dont l’intérêt 
patrimonial est élevé puisque de nombreuses espèces rares y 
vivent. 
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Paradoxalement le fait qu’il s’agisse d’un terrain militaire, du point 
de vue de la biodiversité, a été bénéfique à double titre : 
 

- Il a soustrait le site de l’agriculture. Or l’agriculture met fin à 
l’état naturel des terrains et empêche ainsi tout 
développement d’espèces faunistiques ou floristiques 
naturelles ; 

- Il a favorisé le fait que le milieu reste très ouvert, ce qui est 
favorable eu développement d’espèces faunistiques ou 
floristiques naturelles. 

 
Or, dans cette région, l’abandon progressif de l’élevage a contribué 
à la disparition de tel milieu. A Cuis, l’ancienne activité militaire sur 
le site a assuré la pérennité de ces pelouses (p 30 du rapport). 
 
Or il résulte clairement de cette même expertise écologique que les 
impacts directs sur la faune et la flore seront générés par les 
travaux de dépollution qui consistent à retirer sur une épaisseur 
variable tout ou partie de la terre végétale qui recouvre l’ensemble 
de la zone. 
 
 

1.2.2.2. Mais une richesse écologique qui est pour partie 
non pérenne et pour une autre seulement 
potentielle 

 
Concernant les pelouses du Mesobromion, il est clairement précisé 
dans ce même rapport  que la présence de ces espèces rares est 
directement liée au stade d’évolution actuelle de ces pelouses et est 
totalement liée à l’existence ou l’absence d’entretien de ces milieux. 
 

Or, du fait de l’abandon du site par les militaires, celui-ci n’est plus 
du tout entretenu et son état de pollution actuelle et sa dangerosité 
potentielle en terme pyrotechnique empêcherait tout entretien. 
 
Il est noté en effet qu’offrant de vastes zones ouvertes, ces pelouses 
présentent une forte tendance à l’embroussaillement (p.28). 
 
Ainsi, sans intervention sur le site, ces espèces protégées 
disparaîtront à terme et la richesse des milieux qui a été mise en 
évidence dans les rapports et qui est  appelée à être détruite par les 
opérations de dépollution n’est en tout état de cause pas 
pérenne(voir chapitre 9). 
 
Par ailleurs, l’existence d’une zone à dominante humide a été 
caractérisée sur le site au cours d’une expertise pédologique menée 
en octobre 2013 par le Cabinet GEOGRAM. 
Les conclusions de cette étude concernant l’intérêt écologique de 
cette zone humide identifiée sont les suivantes : 
 

- les habitats de cette zone humide ne sont pas des habitats 
patrimoniaux ; 

- Aucune espèce végétale qui y a été inventoriée n’est protégée, 
ni inscrite sur la liste rouge régionale. La végétation qui se 
développe dans cette zone humide est dominée par des 
espèces nitrophiles communes ; 

- Pour la faune, une seule espèce patrimoniale était présente en 
2012 : il s’agit du Pipit farlouse. 

 
Le caractère élevé des enjeux écologiques pour ce secteur 
aujourd’hui identifié comme zone humide n’est pas lié au fait 
qu’il s’agisse d’une zone humide, et il n’est pas non plus lié à 
la présence d’espèces patrimoniales qui seraient inféodées 
aux zones humides. 
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1.2.2.3. Un choix d’aménagement futur du site qui 
permettra la pérennisation de ces pelouses et 
l’évolution écologique favorable de la zone à 
dominante humide 

 
Le choix qui a été fait par la CCEPC d’aménager, sur l’emprise du 
site à dépolluer, un terrain de golf  va permettre la reconstitution 
de pelouses de même caractéristique et la préservation de la zone 
humide rendra ainsi pérenne, du fait de l’entretien qui va en être 
fait, la présence d’espèces protégées sur ce site. 
 
Le terrassement du golf postérieur aux  opérations de dépollution  
ne conduira à aucune destruction supplémentaire d’espèces 
animales protégées. 
 

- Sur 7 hectares les pelouses de même type sont reconstituées 
sur le site et feront l’objet d’un projet de convention de 
gestion avec une structure compétente (Voir paragraphe 
« Création de pelouse du mésobromion ») 

 
- La zone à dominante humide délimitée sur le site sera pour 

une part préservée et pour une autre étendue  afin qu’une 
faune et une flore typiques de ces milieux puissent s’y 
développer 

 

1.3. L’opération de dépollution du site et les autres 
procédures de réaménagement 

 

1.3.1. Présentation de la dépollution pyrotechnique 

 
1.3.1.1. Les étapes de la dépollution pyrotechnique : 

 
1. Mise en œuvre des dispositifs de sécurité périphérique, 
2. Reconnaissance visuelle de sécurité du site, 
3. Débroussaillage : 

a. Après le 15/07,  
b. Débroussaillage à +20cm, 
c. Exception des arbres de diamètre supérieur à 10 

cm, traités en fonction des besoins 
pyrotechniques, 

d. Réalisation monobloc, de l'Ouest vers l'Est, en 
lacets, 

e. Vitesse maximum d'avancement à 4 km/h, ou 
6km/h (attente de la vitesse maximum définitive 
par l'écologue). 

4. Mise en sécurité pyrotechnique des sites prioritaires : 
a. Base vie (provisoire ou définitive), 
b. Zones de stockage des  munitions (zones à définir 

en fonction des zones faibles écologiquement et 
de la sécurité pyrotechnique), 

c. Zones de destruction (zones à définir en fonction 
des zones faibles écologiquement et de la sécurité 
pyrotechnique), 

d. Zones d'intérêts écologique (recherche à -1.5m) 



CCEPC – Dossier de Dérogation relatif aux espèces végétales protégées 
 

12 
 

i. Zones 1 (plantes protégées), surface de 
0.18ha et 0.28ha,  

ii. Zones 2 (zone d'intérêt floristique 2013), 
surface de 0.23ha 

5.  Mise en sécurité pyrotechnique du terrain : (recherche à 
-1.5m par mono-sondes) 

a. Maximum de trois équipes fonctionnant en 
parallèle,  

b. Travail d'Ouest en Est en lacets, 
6. Mise en sécurité pyrotechnique du terrain : (recherche 

de -1.5m à -4m par géo-radar), deuxième passage. 
a. Diagnostic, 
b. Implantation, 
c. Relevage par un maximum de trois (3) équipes 

fonctionnant en parallèle,  
d. Travail d'Ouest en Est en lacets, 

 
Lors de la mise en sécurité des zones d'intérêts écologiques, le 
dépollueur décapera trois zones de 100 m² chacune sur 0.3m de 
profondeur pour une mise en décharge des matériaux à l'angle du 
terrain militaire. Cette mesure vise à garantir le respect du sol au 
vu de la demande de dérogation. 
 
 
1.3.1.2  Les caractéristiques de la dépollution pyrotechnique : 
 
La mise en sécurité pyrotechnique se compose des phases 
suivantes : 
 

1. Pour les zones possédant une cote projet comprise entre 
-1.5m et 0m : 

a. Diagnostic par mono-sonde (1 opérateur à pieds) 

b. Relevage de la cible immédiat (1 opérateur à 
pieds et 1 aide opérateur en pelles chenillées type 
8T), 

i. Terrassement mécanique jusqu'à 0.5m de la 
cible, la couche de surface (0 à -0.3m) sera 
décapée et séparée du reste du terrassement, 
afin de remettre en état le site après 
terrassement. 

ii. Terrassement manuel sur les derniers 0.5m, 
iii. Le relevage des cibles se fait au plus juste en 

terrassement, sous réserve de prise en 
compte des règlements de sécurité. 

iv. Identification de la cible : 
1. si objet non pyrotechnique : mise en benne 

du déchet 
2. si munition pyrotechnique : 

a. en cas d'impossibilité au transport : 
destruction sur place, 

b. si le transport est possible : 
enlèvement et mise en stock sur la 
zone de stockage, pour une 
destruction collective ultérieure 

3. si munition chimique : intervention de la 
Sécurité civile. 

c. Remblais des terres excavées dans la foulée, ou au 
plus tard le jour ouvré suivant, les matériaux 
remis en œuvre seront non compactés. 

2. Pour les zones possédant une cote projet comprise entre 
-1.5m et – 4m : 

a. Diagnostic automatique couplé à un GPS (1 
opérateur à pieds, en quad ou équivalent,…) 

b. Etude par un géophysicien des données du 
diagnostic, 

c. Relocalisation par un géomètre des cibles, 
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d. Relevage des cibles par un opérateur à pieds, 1 
aide opérateur en pelle chenillées type 8T (cf. ci-
dessus) 

e. Remblais des terres excavées dans la foulée, ou au 
plus tard le jour ouvré suivant, les matériaux 
remis en œuvre seront non compactés. 

 

1.3.2. Présentation du cadre réglementaire et 
conventionnel nécessaire au réaménagement du 
site 

 
1.3.2.1 Le cadre réglementaire et conventionnel des 
opérations  d’aménagement du complexe golfique 
 

a) Le dossier Loi sur l’eau  

 

e projet d’aménagement du complexe golfique entre dans le champ 

d’application de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur l’Eau 

», modifiée par la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006, et 

codifiée aux articles L241-1 à L214-6 du Code de l’Environnement. 

 

Les rubriques de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du 

code de l’Environnement et qui sont concernés par le projet sont 

les suivantes : 

 

2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée 

de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet étant supérieure ou 

égale à 20 hectares. 

 

La surface totale du projet est de  92,54 ha et la surface des sous 

bassins versants interceptés de 131,58 ha. 

 

La surface totale à prendre en compte est de 224,12 ha et au titre 

de cette rubrique le projet de complexe golfique relève du régime 

de l’autorisation.  

 

3.2.3.0 Plans d'eau permanents ou non dont la superficie est 

supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha. 

La surface de ce plan d’eau est de 1,07 ha et au titre de cette 
rubrique, le projet relève du régime de la déclaration. 
 

b) Le dossier Etude d’impact 

 

En outre, la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du Code de 

l’environnement, soumet le projet à la procédure d’étude d’impact 

(Rubrique 46 : Terrains de golf d’une surface égale ou supérieure à 

25 hectares).  

 

En application de l’article R. 214-6 du Code de l’Environnement, 

cette étude d’impact remplacera le document d’incidence du 

dossier d’autorisation. 

 

Ainsi, l’ensemble des éléments du dossier d’autorisation Loi sur 

l’eau et l’étude d’impact a été envoyé à la DDT de la Marne le 25 

juillet 2013 par SAS RESORT et SPA CHAMPS POULINS et la CC 

EPERNAY PAYS DE CHAMPAGNE (dossier rédigé par B3E). 
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c) La convention de partage de responsabilités concernant  
la gestion des eaux pluviales 

 
 

Le projet de complexe golfique englobe une zone qui avait fait 
l’objet d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau pour la gestion 
des eaux pluviales par des techniques alternatives (arrêté 
préfectoral 2009-18-A-LE du 27 mars 2009).  
 
La gestion des eaux pluviales du complexe golfique prévoit des 
rejets d’eaux pluviales vers les infrastructures appartenant à la 
CCEPC du Pôle d’Activités Pierry-Sud Développement dans la limite 
du dimensionnement initial des besoins de la zone d’activités 
envisagée dans le dossier loi sur l’eau de 2009 de la CCEPC.  
 
Ainsi, le complexe golfique s’implante en parfaite transparence  
hydraulique, sans impact sur le fonctionnement des infrastructures 
eaux pluviales de la CCEPC. Le dossier loi sur l’eau déposé par la « 
SAS Resort Golf et SPA Champs Poulin » détaille cet aspect 
technique.  
 La « SAS Resort Golf et SPA Champs Poulin » restera  responsable 
de la gestion et de l'entretien de l’ensemble des équipements et 
infrastructures à l’intérieur du périmètre golfique et la CCEPC 
restera responsable de la gestion et de l'entretien de l’ensemble des 
équipements et infrastructures à l’intérieur du périmètre du pôle 
d’activités Pierry Sud Développement. 
 
La convention fixe ainsi le partage des responsabilités de nature 
administrative (mauvais fonctionnement du bassin, pollution, 
entretien, débits et volumes rejetés, etc...) entre la CCEPC et la « SAS 
Resort Golf et SPA Champs Poulin ».  
 
 
 

 
d) Le diagnostic archéologique    

 

Les opérations de diagnostics archéologiques concernent 56,53 ha 
c’est-à-dire la parcelle  ZB 44 sur Pierry et les parcelles Y 1, Y 3, Y 
34 et Y 275 sur Cuis. Elles seront réalisées par les archéologues de 
l’Institut national de recherches archéologiques préventives 
(Inrap). 
 
L’objectif est de s’assurer de la présence ou de l’absence de vestiges 
archéologiques dans le sous-sol. En cas de découverte de vestiges, 
des fouilles archéologiques peuvent être réalisées avant d’autoriser 
le démarrage des travaux sur ces secteurs, dans les mêmes 
emprises que celles définies pour les diagnostics archéologiques. 
Ces diagnostics archéologiques sont engagés à la demande de l’Etat 
et de ses services en charge de l’archéologie lorsque ces derniers 
jugent que l’intérêt scientifique et patrimonial le justifie. 
 
Les opérations de diagnostics archéologiques consistent à : 
·  ouvrir, à l’aide de pelles mécaniques et sous la surveillance des 

archéologues, des tranchées d’au moins 2 m de large et 20 m de 

longueur, disposées en ligne et en quinconce; 

·  réaliser le diagnostic archéologique ; 

· combler les tranchées : s’il n’y a pas d’intérêt, le comblement a lieu 

dans la journée ; en cas d’intérêt, la tranchée reste ouverte au 

maximum une quinzaine de jours le temps que le service régional 

d’archéologie examine la tranchée. 
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1.3.2.2 Le cadre conventionnel des mesures de 

compensation 

 

Les mesures d’accompagnement et de suivi sont développées aux 
paragraphes 7.1, 7.2, 7.3 du présent dossier de demande de 
dérogation. 
 
La CCEPC et la SAS RESORT et SPA CHAMPS POULINS s’engagent à 
réaliser sur l’ensemble des terrains : Golf, Côte aux renards, et 
Falaises et Pâtis de Cuis, un suivi naturaliste sur 30 ans. 
 
Ainsi, un projet de convention a été rédigé par la CCEPC et la SAS 
RESORT et SPA CHAMPS POULINS (avec l’appui du CENCA) pour 
une durée de 2 fois 15 ans afin d’assurer un suivi écologique des 
zones re ame nage es IN SITU mais aussi sur les sites en gestion 
conservatoire EX SITU (Voir en annexe le projet de convention de 
partenariat pour la gestion et le suivi écologique des Falaises de 
Cuis, de la pelouse de la Côte aux renards et des pelouses 
reconstituées aux abords du terrain de golf). 

 
1.3.2.3 La révision des plans d’urbanisme de Cuis et de 

Pierry pour permettre cet aménagement 

 

La commune de Pierry dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé le 30 mai 2006 dans lequel les terrains de la zone de 
projet sont classés en zones : 
- 2 AU : zone naturelle à urbaniser à long terme, 
- A : zone agricole car zone ne correspondant pas à une zone à 
protéger, il y a ni projets en cours ni de perspectives à court et long 
termes. 
La commune de Cuis possède un P.L.U approuvé le 28 mai 2002. 
Le secteur prévu pour l'implantation du projet de complexe 
golfique est actuellement inscrit en zone NCm du document 
d'urbanisme. 
Le secteur NC correspond à une zone agricole. 
Le secteur NCm correspond plus particulièrement aux emprises 
militaires du champ de manœuvre. 
N'y sont admises que : 
- les constructions, installations et travaux divers nécessaires au 
fonctionnement du service public militaire, 
- les installations classées pour la protection de l'environnement 
nécessaire au fonctionnement du service public militaire, tout 
régime, sous réserve de conditions fixées au règlement du P.L.U. 
 

Afin d’adapter ces PLU au réaménagement de ce site, les deux PLU 

font actuellement l’objet d’une procédure de révision. 

Parmi les objectifs de la révision, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) prévoit dans son orientation 

« Cadre de vie » l’orientation suivante : 

Protéger les zones naturelles remarquables : 
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- Protéger les principaux massifs boisés ainsi que les petits 

boisements isolés dans le cadre de la préservation des 

continuités écologiques des trames vertes instaurées par la loi 

portant Engagement National pour l’Environnement ; 

- Protéger les espaces naturels dont l’intérêt est reconnu 

scientifiquement (ZNIEFF) : bois et pelouses de la Côte aux 

Renards, corniches boisées, forêt et pâtis du rebord de la 

montagne d’Epernay ; 
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1.3.3.  Calendrier des phases du projet - Déroulement des travaux 

Nous vous présentons chronologiquement le déroulement de chaque phase du projet, en prenant  en compte également les mesures pour les 

espèces protégées : 

 

Description 2013 2014 2015 2016 … 

Dépôt des dossiers de demande de dérogation espèces protégées Faune et Flore Décembre     

Révisions des PLU de Cuis et Pierry De janvier à avril    

Préparation de 3 sites compensatoires : Côte aux renards, Falaises et Pâtis de Cuis. Hiver 2013- 2014     

Hypothèse : réception des arrêtés CNPN faune et flore  Mai    

Débroussaillage de l’ancien terrain de manœuvre (34 ha)  Août     

Après débroussaillage de l’ancien terrain de manœuvre et avant dépollution 
pyrotechnique : décapage de  3X 100m² sur les zones à intérêt floristiques puis 
stockage des terres sur une zone conservée. 

 Août     

Dépollution pyrotechnique de l’ancien terrain de manœuvre : 34 ha  Août à 

décembre  

   

Diagnostic archéologique (Inrap) sur les parcelles ZB 44 sur Pierry, Y1, Y3, Y34 et 

Y275 sur Cuis : 56,53 ha 

  Janvier  

à mai  

  

Terrassement du golf (modelage du terrain), et construction du resort et des villas : 

87 ha 

  2015 janvier 2016  

Création des « zones vertes »: plantations et haies (7,95 ha), prairie sèche (13.26), 

zone humide (0,56) = 21.77 ha 

   Dès 

janvier  

 

Gestion des sites compensatoires : IN SITU et EX SITU   2015 à 2045 

Suivi des espèces protégées réalisé par une structure naturaliste compétente   
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1.3.4.  Cohérence du projet avec les autres politiques 
de protection de l’environnement et de la nature 

 
La Communauté de Communes Epernay-Pays de Champagne s’est 
engagée dans une politique en faveur de la biodiversité très 
rapidement après sa création, à travers notamment une Charte 
Paysagère signée en 2004 comprenant des volets 
environnementaux liés aux cours d’eau et zones humides. 
En effet, plusieurs études et actions dont la maîtrise d’ouvrage est 
portée par la Communauté de Communes ont été réalisées pour 
sensibiliser les populations et favoriser l’amélioration des milieux. 
 

a) Actions et travaux 
 
Le Jardin Humide à Chouilly 
 
Cet espace a été aménagé en 2004 : le projet a consisté à 
« renaturer » une peupleraie de 3,5 hectares et à l’ouvrir au public. 
Le creusement d’une frayère aux berges douces fut réalisé en 
bordure de la rivière des Tarnauds et à été favorable a la 
reproduction des poissons et aux plantes de milieux humides. Une 
grande prairie a été installée et est maintenue ouverte chaque 
année par la fauche. Des aulnes, des frênes et des saules ont été 
plantés en périphérie. Ainsi en 9 ans, la renaturation de cet espace 
commence à  montrer des signes plus favorables à la biodiversité 
qu’à l’époque où ce site était une peupleraie ou encore un terrain 
de foot. 
Ce site a fait l’objet de panneaux pédagogiques et d’un suivi du 
Conservatoire des espaces naturels de Champagne-Ardenne. (voir 
paragraphe « études ») Ces supports d’interprétation sensibilisent 

les visiteurs aux richesses des zones humides et à leur 
préservation. 
 
Le Gué du Pré Salé à Plivot 
 
Dans cet aménagement, l’intervention principale a été de 
requalifier ce bord de rivière dont l’homme faisait usage. Cet espace 
servait principalement au lavage des véhicules (tracteur et voiture) 
et avait été planté de peupliers jusqu’aux berges de la rivière. 
L’aménagement a permis d’étendre la surface d’eau peu favorable 
aux plantes aquatiques et de marais. Les berges ont été travaillées 
de manière plus naturelle et ont ainsi rendu l’eau inaccessible aux 
véhicules. 
Ce site a fait l’objet de panneaux pédagogiques et d’un suivi par le 
Conservatoire des espaces naturels de Champagne-Ardenne en 
2009. Les panneaux décrivent les milieux humides locaux, ainsi que 
la faune et la flore qui y sont installées. 
 
Jardin de l’Hors du Ru à Pierry 
 
Le jardin de l’Hors du Ru, de taille plus modeste et plus classique 
dans son aménagement, a permis la réalisation d’une mare au bord 
de la rivière du Cubry où se développent des plantes de milieu 
humide. 
 
La ZAC de Pierry Sud 
 
Dans le plan de composition du Pôle Pierry Sud Développement, un 
corridor biologique de 3400 m2 a été installé à la place des cultures 
agricoles existantes. Il a été planté de haies d’essences locales, 
d’arbres locaux et semé de prairie. L’entretien de cet espace se fait 
sous deux formes : 

 Fauche de printemps et d’automne pour certains secteurs et  
 fauche d’automne pour les autres. 
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Au pied de la pelouse des hauts de Jogasse, un espace de 4200 m2, 
soit 6 mètres de retrait, est resté en domaine public. L’objectif est 
que les entreprises ne soient pas trop proches de l’espace naturel. 
Cet espace est fauché comme le corridor biologique. 
 
Les falaises de Cuis 
 
La Communauté de Communes est signataire de la convention de 
gestion des falaises de Cuis. Dans ce cadre et dès la première année, 
elle a financé sous forme de subvention à hauteur de 16 000 euros 
les travaux réalisés par le Conservatoire des espaces naturels de 
Champagne-Ardenne pour réouvrir le milieu naturel d’intérêt en 
pied de falaise.  
  
 

b) Études 
 
A partir de 2006 et au vu de l’appauvrissement du milieu, la 
Communauté de Communes a confié au Conservatoire des espaces 
naturels de Champagne-Ardenne la gestion des Falaises de Cuis.  
À partir de 2008, la CCEPC accueillait l’antenne Marne du CENCA 
sous son toit. Des études pour la connaissance écologique du 
territoire lui ont été confiées jusqu’en 2010, date de son 
déménagement à Sézanne. 
 
La première étude était l‘étude écologique sur les falaises des 
Roualles. 
 
Diagnostic des falaises des Roualles : 2006 
Travaux de gestion financés par la CCEPC et la commune de Cuis 
Falaises de Cuis : 2007 
Diagnostic des falaises des fervottes : 2008 
Diagnostic pré gué salé de plivot : 2009 
Diagnostic  jardin humide de Chouilly : 2009 

Diagnostic Ruisseaux du Darcy, du Cubry et du secteur du Grand 
marais Pierry : 2009 
Diagnostic de la prairie humide de Magenta : 2010 
Diagnostic écologique des pelouses sèches et milieux associés, 
secteur Montagne d'Avize et buttes témoins associées : 2010 
 
 
 

1.4. Le cadre juridique de la demande de dérogation : 
Les dispositions de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement 

 

1.4.1.  La réglementation 

 
La présente demande se situe dans le cadre du 4° de l’article L. 411-
2 du Code de l’environnement qui a soumis la délivrance de 
de rogation aux interdictions mentionne es aux 1°, 2° et 3° de 
l'article L. 411-1, a  condition :  
 
- qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante  
- et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées 
dans leur aire de répartition naturelle ; 
 
Par ailleurs ce même texte impose que cette dérogation soit 
demandée : 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages 
et de la conservation des habitats naturels ;  
b) Pour pre venir des dommages importants notamment aux 
cultures, a  l'e levage, aux fore ts, aux pe cheries, aux eaux et a  
d'autres formes de propriété ;  
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c) Dans l'inte re t de la sante  et de la se curite  publiques ou pour 
d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de 
nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement ;  
d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de 
réintroduction de ces espèces et pour des ope rations de 
reproduction ne cessaires a  ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ;  
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, 
d'une manière sélective et dans une mesure limitée, la prise ou la 
détention d'un nombre limite  et spe cifie  de certains spe cimens ;  
 
Les deux conditions préalables à cette demande de dérogation 
seront examinées dans un premier temps puis sera décrit l’intérêt 
dans lequel cette opération s’inscrit. 

 

1.4.2. Les conditions préalables à l’obtention de 
dérogation 

 
Il ressort de l’article L. 411-2 (4°) du code de l’environnement que 
deux préalables doivent être remplis : 
 

- Il ne doit pas exister d’autres solutions satisfaisantes ; 
- Cela ne doit pas nuire au maintien dans un état de 

conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 

 
 
 

1.4.2.1. Absence de solution alternative 

 
Paysage de vignoble à la topographie mouvementée, le territoire du 
bassin sparnacien est traversé par la Marne. C’est cette spécificité 
naturelle qui crée sa richesse mais qui, par un jeu d’emprise 
foncière rare et chère, contraint son développement. 
 
Dix ans après le départ des militaires, l’ancien champ de manœuvre 
est à l’abandon. Il n’a pas été dépollué et fait l’objet de déposes 
sauvages d’ordures. Or, il s’agit bien de la seule réserve foncière 
conséquente, disponible et cohérente avec le projet de territoire. 
Ne pas la valoriser revient à se priver du seul espace en mesure 
d’accueillir un équipement structurant. 
 
Par ailleurs, c’est parce que le projet de complexe golfique, présenté 
en introduction de cette demande, a été validé par l’Etat 
notamment pour les avantages indéniables qu’il présente sur le 
plan économique et touristique pour la région que la dépollution 
pyrotechnique dont il va faire l’objet et qui est à l’origine de cette 
demande est prise en charge financièrement par les services du 
ministère de la défense. 
 
Ce réaménagement d’un ancien site militaire pollué s’inscrit 
directement dans le principe de gestion économe des sols prôné 
par le développement durable. 
 
C’est ainsi le caractère spécifique de ce site  tenant à la prise en 
charge par le ministère de la défense de sa dépollution 
pyrotechnique et à sa réutilisation ultérieur pour un projet 
structurant pour le territoire qui fait qu’il n’existe pas de solution 
plus satisfaisante pour l’installation d’un tel projet dans la région.  
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1.4.2.2. Etat de conservation des espèces 

 
Résultats obtenus et bilan en termes d’évitement et de réduction 
des impacts 
L’étude écologique menée en 2012 et complétée par différents 
passages réalisés en 2013 a permis de mettre en évidence des 
secteurs à fort enjeux écologiques. Ces secteurs ne peuvent être 
préservés car ils se situent dans la zone à dépolluer. 
Toutefois, par rapport à la version initiale du projet, la démarche a 
permis de créer une lisière écologique de 7 ha favorable à 
l’implantation de deux espèces végétales : le Lin de Léon et le 
Sisymbre couché. 
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Projet au 15 septembre 2010 puis au 04 octobre 2011 :  

Plan daté du 04 
octobre 2011 
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Lisière 
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La lisière écologique apparait dans la version du projet golfique du 
01 février 2013 pour le déplacement de la faune. 
 
La version du 29 avril 2013 2013 montre que cette lisière a été 
élargie pour les besoins écologiques : il s’agit de secteurs retirés du 
projet golfique au bénéfice d’aménagements de secteurs 
pelousaires en faveur du Lin de Léon et du Sisymbre couché. 
 
Dans le projet daté du 14 octobre 2013, on note que la zone de 
friche au Nord (habitats d’oiseaux, du Hérisson et des reptiles 
protégés) sera conservée ainsi que 1.5 ha de zone humide (plus une 
création de 0,56 ha de zone humide supplémentaire). 
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au 24 octobre 2013 
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Coûts des opérations d’évitement et de réduction des impacts 
Le demandeur a procédé à l’évaluation des coûts supplémentaires par 
rapport à ceux d’une version initiale du projet : 
Budget estimatif 
 Aménagement de la lisière Gestion de la lisière 

 Terrassement, 
pierriers 

Plantation Main d’œuvre, 
amortissement machines 

 78 800 € HT 136 000 € HT 35 000 € HT /an 

TOTAL 249 800 € HT la première année puis 35 000 € HT /an 

 
L’ensemble des espèces potentiellement impactées et les mesures 
mises en place sont développés dans les chapitres suivants. 
Les mesures de suppression, de réduction, de compensations et 
d’accompagnements, présentées ci-après permettent de maintenir un 
état de conservation satisfaisant des espèces animales protégées et de 
leurs habitats. 
 
 
Résumé du déroulement des mesures : 
 
Mesures anticipées : 
 

 
 Mesure d’accompagnement 1 (MA1) : Mesure de gestion visant 

la préservation de milieux ouverts sur deux sites 
compensatoires : Côte aux renards (travaux de gestion en hiver 
2013-2014), Falaises et Pâtis de Cuis (travaux de gestion en 
hiver 2013-2014). 

 

 
Sont prévues, après réception de l’arrêté CNPN : 

 
 Mesure d’accompagnement 2 (MA2) : Dès août 2014 : 

Débroussaillage terrain de manœuvre, puis l’armée décapera 3X 
100m² sur les zones floristiques d’intérêt (site à Sisymbre 
couché, site à Lin de Léon et sites incluant la plus forte diversité 
floristiques). Ensuite, la dépollution pyrotechnique aura lieu. 

 
 Mesures d’accompagnements 3  (MA3a/b/c): assistance 

environnementale  pendant travaux de dépollution (MA3a), 
pendant le diagnostic archéologique (MA3b) et pendant les 
travaux de construction du golf (MA3c). 

 
 IN SITU Mesure compensatoire 1 (MC1): création d’une lisière 

écologique de 3 ha sur Pierry  et de 4 ha sur Cuis en faveur des 
pelouses sèches. 

 
 EX SITU Mesure compensatoire 4 (MC4): gestion sur 30 ans de la 

Côte aux renards (0,9 ha) en faveur des prairies sèches et du Lin 
de Léon. 
 

  EX SITU Mesure compensatoire 5 (MC5): gestion sur 30 ans du 
site des Falaises et Pâtis sur Cuis (16 ha) en faveur des prairies 
sèches et du lin de Léon. 
 

 EX SITU Mesure compensatoire 6 (MC6): renaturation de deux 
parcelles, la Fertiline et la SOGESAE (2.6 ha) en faveur des 
friches mésophiles. 

 
 EX SITU Mesure compensatoire 7 (MC7): Création d’un savart 

sur une terre agricole (1.1 ha) sur la commune de Chouilly. 
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 EX SITU Mesure compensatoire 8 (MC8): Création d’un savart 
sur deux parcelles situées sur la commune de Chouilly (1.6 ha). 
 

 EX SITU Mesure compensatoire 9 (MC9): Restauration de 7 ha 
de pelouses sèches en faveur du Lin de Léon sur les falaises de 
Grauves. 

 
 IN et EX SITU Mesure de Suivi des espèces protégées : 30 ans par 

une structure adaptée, comme le CENCA. 
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1.4.3. La justification de la demande 

 
La présente demande de dérogation s’inscrit dans le cadre du c) du 4° 
de l’article L. 411-2 du code de l’environnement à savoir «  Dans 
l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou 
économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement » ;  
 
Parce qu’elle est justifiée par les opérations de dépollution 
pyrotechnique du site, cette demande de dérogation répond à un 
impe ratif de sante  et de se curite  publiques e vident, et ceci pour des 
motifs qui comportent en tout état de cause des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement.  
 
En outre cette opération de dépollution s’inscrit dans le cadre du 
développement économique du territoire, ce qui, outre son intérêt en 
matière de santé et de sécurité publiques, lui ajoute une utilité sociale. 
 

1.4.3.1. Intérêt pour la santé et la sécurité publiques d’une 
dépollution pyrotechnique 

 
 
 

a) L’obligation pour le ministère de la défense, dans le cadre  d’une 

cession immobilière, d’assurer la dépollution pyrotechnique. 

Il résulte de l’article 4 du décret n°76_225 du 4 mars 1976  que les 
immeubles militaires ne peuvent être affectés à une collectivité territoriale 
ou à un organisme public, ni être occupés à titre privatif par des 
particuliers titulaires d'un titre régulier ou aliénés après déclassement 

éventuel, qu'à la condition que le ministère de la défense ait, au préalable, 

examiné leur  situation au regard  des opérations de recherche, 
neutralisation, enlèvement et destruction des munitions, mines, pièges, 
engins et explosif, dans le cadre d'une recherche historique. 

 Lorsque la recherche historique met en évidence des activités ou 
événements susceptibles d'avoir occasionné une pollution pyrotechnique, 
les opérations nécessaires pour assurer, en fonction de l'usage auquel ces 
terrains sont destinés, leur utilisation sans danger pour la santé, la 
salubrité et la sécurité publiques sont effectuées par lui.  

 
b) L’étude historique a révélé une forte pollution 

 
En l’occurrence, comme il a été rappelé supra, l’audit de pollution 

pyrotechnique révèle une forte pollution magnétique sur l’ensemble du 

site avec de nombreuses zones d’enfouissement (4206 cibles répertoriées). 

 
Par ailleurs, bien qu’il ne soit pas avéré que le terrain recèle des 
munitions actives non explosées, étant donné le nombre de cibles, de 
munitions d’exercice, les nombreux enfouissements ainsi que la 
proximité du champ de tir mortier, il était recommandé par le Cabinet 
d’audit que les travaux de dépollution pyrotechnique soient modulés en 
fonction de l’usage futur. 
 
Il était également rappelé que même si le terrain ne recèle pas de 
munitions explosives, il est certain qu’il contient un grand nombre de 
corps munitions d’exercices, fumigènes et éclairantes et que ce type de 
munition, bien qu’il ne contient que de faibles charges en matières 
actives peuvent, compte tenu des conditions de stockage, se modifier 
dans le temps et générer des blessures graves comme par exemple 
l’arrachement d’une main, en cas de déclenchement accidentel. 
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Il est manifeste que le fait de laisser en friche un ancien site militaire 
porte une atteinte grave à la sécurité et la salubrité publiques et que la 
dépollution pyrotechnique d’un ancien site militaire se justifie 
pleinement dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques. 
 
Par ailleurs la dépollution pyrotechnique d’un site, en dehors même de 
considérations liées à la santé et la sécurité publiques susmentionnées 
aura des conséquences bénéfiques pour l’environnement et notamment 
sur l’état physique et chimique du sol et sous-sol ainsi que sur celui des 
nappes phréatiques. 
 

1.4.3.2. Intérêt pour le développement économique régional 

 
a) Une nécessaire diversification de l’activité économique  

 
Portés par la filière « Champagne », plusieurs secteurs d’activités 
économiques du bassin d’emploi sparnacien semblent prospères.  
Cependant, lorsque nous observons à la loupe certains indicateurs, 
différentes menaces pèsent. Des signaux nous ont déjà été envoyés  
avec notamment la fermeture d’industries, la précarisation des emplois 
(que ce soit dans le Champagne et dans d’autres secteurs d’activités) et 
des risques sous-jacents comme la mono-activité du champagne, la 
fragilisation d’autres établissements (Chantelle, Virax, Cordier 
Lapeyre…). 
Cette mono-activité (champagne + industries connexes), source de 
dynamisme économique, peut également s’avérer, en cas de crise du 
champagne, un risque et une fragilité excessifs. 
Parallèlement, ce territoire, à l’instar de la région Champagne Ardenne, 
continue de souffrir depuis 7 ans d’une déprise démographique 
chronique. En effet, depuis 2006, la région perd en moyenne, par an, un 
habitant pour mille, en raison d’un excédent naturel des naissances sur 

les décès ne compensant pas le déficit migratoire des arrivées sur les 
départs, alors même que la population française regagne des habitants. 
Dès lors, la redynamisation du bassin sparnacien au sein du réseau 
métropolitain interrégional et d’équilibre qu’est le G10, structuré 
autour de l’agglomération rémoise, passe inéluctablement par une 
tertiarisation de ses activités, et image de Capitale du Champagne 
oblige, par un développement de son économie touristique,  génératrice 
de richesse et d’emplois. 
 
 

b) Le tourisme : un pan de l’économie résidentielle, véritable 
levier en faveur de l’emploi et de la création d’activités  

 
Véritable enjeu de développement économique et d’image marketing, la 
question touristique est encore insuffisamment intégrée dans les 
perspectives de développement du territoire. 
Malgré un patrimoine et des potentialités d’attractivité importants, liés 
au Champagne, à son produit, à ses Maisons et à son vignoble, cette 
filière s’avère encore insuffisamment valorisée  sur Epernay et la 
Région : 
Des points faibles sont à souligner (source : diagnostic CODE étude 
stratégique territoriale mai 2012) : 
 500 000 visiteurs visitent chaque année la région, soit 5 fois 

moins que dans d’autres territoires viticoles 
 La durée des séjours et la consommation des touristes sur 

Epernay est encore trop faible 
 L’offre qualitative et quantitative en matière de réceptif est 

encore insuffisante 
 Une insuffisance de communication et de marketing 
 Un œnotourisme et une accessibilité au produit champagne 

encore faibles 
 Peu de professionnalisation, de mise en réseau des acteurs et 

une culture de l’accueil encore ténue 
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 L’absence d’évènement et de manifestations estivales de 
renommée  

 Des concurrences avec Reims (voire Ay) qui mériteraient d’être 
mises davantage en complémentarité 

 Des paysages urbains et de vignobles encore insuffisamment 
valorisés. 

 
 
Pourtant, un certain nombre d’opportunités sont à saisir : 
 La possibilité de capter une clientèle francilienne aisée 
 La proximité avec l’aéroport de VATRY et la ligne TGV 
 L’hypothèse de classement du vignoble de Champagne au 

patrimoine mondial de l’UNESCO qui peut être un formidable 
vecteur de développement et de fédération des acteurs locaux 

 Le développement de l’engouement pour l’œnotourisme et le 
tourisme nature/découverte/tradition. 

 
Des projets structurants pour le territoire : 
- déjà réalisés : 
 La nouvelle route touristique du Champagne  
 Des jardins de vigne 
 Le sentier du vigneron à Mutigny 
 Les Nuits de Champagne, les Habits de Lumière et de Saveur 

-     qui commencent à se dessiner : 
 Le projet d’Ile Bleue 
 Le projet de musée sur la Ville d’Epernay 
 Un Pays d’art et d’histoire 
 Le projet de création d’un centre d’interprétation du champagne, 

concept  structurant à partir duquel la mise en réseau des autres 
projets touristiques serait facilitée 
 

 Le projet de complexe golfique sur le domaine des Champs 
Poulin, est susceptible d’accroître de façon significative la 

fréquentation touristique du territoire et créateur d’emplois 
et d’activité économique directe et indirecte. 
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2. INVENTAIRES ET ETUDES 
ENVIRONNEMENTALES CONDUITS DANS LE 
CADRE DE LA DEMANDE 

2.1. Le contexte écologique 

2.1.1. Le projet et ses abords 
 

Les communes de Pierry et de Cuis sont situées à la limite de deux 
grandes régions paysagères : la Champagne crayeuse centrale et les 
Plateaux (ou plutôt Cuesta) d’Ile-de-France. 
 
Les limites de la zone d’e tude, a  dominante agricole, recoupent des 
milieux divers, mais en grande partie artificialisés :  
 

- la zone urbanisée au nord du périmètre d’étude, correspondant 
à la ville d’Epernay et à ses quartiers annexes (ZAC de Pierry 
Sud, Parc Exposition le Millesium d’Epernay), 

- la plaine agricole, où se trouvent les grandes parcelles 
céréalières, parsemée de quelques rares haies et bosquets, 

- les coteaux viticoles, qui marquent profondément la structure 
paysagère générale du secteur et en sont l’élément structurant. 
Leur partie sommitale est très souvent boisée. 

 
A la suite des inventaires réalisés,  la société GEOGRAM en 2012, a  
défini la zone d'étude comme un "réservoir de biodiversité" important 
à l'échelle locale. 
 
 
 
 

Zone humide : 
En octobre 2013, suite à la demande de la DDT de la Marne et de la 
DREAL Champagne-Ardenne, une étude pédologique pour la 
caractérisation d'un sol dans le cadre de la délimitation d'une zone à 
dominante humide a été réalisée par le bureau d'études GEOGRAM. 
L'expertise pédologique a été réalisée conformément à la méthodologie 
définie dans l'Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
délimitation des zones humides, en application des articles L.214- 
7-1 et R.211-108 du Code de l'Environnement. 
En appui de l'expertise de sol, un complément botanique a également 
été proposé, afin de présenter les espèces végétales permettant 
d'identifier l'existence de zones humides. 
Le prélèvement de sol a eu lieu le mardi 1er Octobre 2013, tout comme 
le relevé botanique complémentaire. 
Les conclusions de cette expertise attestent de l'existence d'une zone 
humide dans le périmètre du projet de complexe golfique. 
 
Intérêt écologique de la zone humide identifiée : 
 
L'expertise écologique réalisée en 2012 dans le cadre du projet de golf 
a mis en évidence l'existence d'enjeux écologiques élevés sur 
l'ensemble de l'ancien champ de manœuvre. 
Comme un degré d'enjeu élevé a été défini pour l'ensemble du terrain 
militaire, la zone humide identifiée dans le cadre de l'étude menée par 
GEOGRAM y est de fait incluse. 
Sa délimitation a été ajoutée ci-après sur une cartographie des enjeux 
qui figure dans l'expertise écologique rendue en janvier 2013 par 
GEOGRAM. 
Il convient cependant d'apporter des précisions sur l'intérêt écologique 
(habitat, flore et faune) de la zone humide délimitée. 
Hors donnée patrimoniale qui aurait été recueillie depuis 2012 et dont 
GEOGRAM n'aurait pas eu connaissance : 
- les habitats de cette zone humide ne sont pas des habitats 
patrimoniaux (= habitats non-inscrits sur liste rouge régionale) ; 
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- aucune espèce végétale qui y a été inventoriée (en 2012 et 2013) n'est 
protégée ni inscrite sur liste rouge régionale. La végétation qui se 
développe dans cette zone humide est dominée par des espèces 
nitrophiles communes (Ortie, Liseron des haies, Ronces, Sureau, etc.) ; 
pour la faune, une seule espèce patrimoniale était présente en 2012 : il 
s'agit du Pipit farlouse, protégé et vulnérable en France et Champagne-
Ardenne. 
 
Remarque : 
 
Pour l'avifaune, les espèces qui ont été observées en 2012 dans ce 
secteur ne sont pas considérées comme des espèces inféodées aux 
zones humides. 
Le caractère élevé des enjeux écologiques tels que GEOGRAM les 
avaient définis en 2012 pour ce secteur aujourd'hui identifié comme 
zone humide n'est pas lié au fait qu'il s'agisse d'une zone humide, et il 
n'est pas non plus lié à la présence d'espèces patrimoniales qui seraient 
inféodées aux zones humides. 
C'est l'intérêt global du terrain militaire en tant que "réservoir local de 
biodiversité" qui a motivé la définition d'un degré d'enjeu élevé à 
l'ensemble du périmètre militaire, incluant le fossé et ses abords. 
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2.1.2  Flore et Habitats 
 
La zone concernée par le projet de golf comprend trois grands 
ensembles écologiques : 
 

 Le premier ensemble est constitué de la zone agricole qui 
s’étend sur une surface de 50 ha et située sur la commune de 
Pierry depuis la RD40a jusqu'à la limite nord de l'ancien champ 
de manœuvre. Celle-ci est composée de grandes cultures 
céréalières. Les milieux ici concernés sont des champs cultivés 
(code CB 82.11). Dans ces milieux, la végétation est soumise aux 
traitements phytosanitaires et va donc plutôt se développer au 
niveau des chemins qui jouxtent les cultures. Le plus souvent, ce 
sont des espèces assez communes à très communes qui sont 
inventoriées ici : il s'agit pour la plupart d'espèces commensales 
des cultures. 
 

 Le deuxième ensemble correspond à une zone que nous 
dénommerons « friche ». Cette zone qui s’étend sur 1 ha, est 
composée sur la moitié Est d’une formation de grandes herbes 
rudérales et nitrophiles à Bunias d’Orient (Bunias orientalis) et à 
Ortie dioïque (Urtica dioica) rattachée au code CB 87.2 : Milieux 
rudéraux.  
 
Le Bunias d’Orient est inscrit sur la liste des plantes invasives de 
France.  Un peuplement de Renouée du Japon (Fallopia japonica) 
autre plante invasive, s’étend en bordure de route près du poste 
de gaz.  
 

 
 

Friche rudérale à Bunias d’Orient et Ortie dioïque sur le site 
 
 
Sur la moitié Ouest, cette zone est composée par une pelouse 
rase méso-xérophile à Thym couché (Thymus praecox). Celle-ci 
est rattachée au code CB 34.32 : Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides. C’est cette zone qui représente le plus 
grand intérêt dans cet ensemble. Le Thym couché est largement 
dominant et est accompagné par le Lotier corniculé (Lotus 
corniculatus) et plus secondairement par l’Origan (Origanum 
vulgare), le Lin purgatif (Linum catharticum), l’Aigremoine 
eupatoire (Agrimonia eupatoria), la Laiche glauque (Carex 
flacca) et la Fétuque du groupe ovine  (Festuca gr ovina). 
Localement, sur des zones herbacées à graminées on observe 
quelques pieds  d’Ophrys abeille (Ophrys apifera), Gymnadénie 
moucheron (Gymnadenia conopsea) et l’Orchis bouc 
(Himantoglossum hircinum). La présence, sur les marges de ces 
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pelouses, du Baguenaudier  (Colutea arborescens), plante 
inscrite sur la liste rouge régionale des plantes de Champagne-
Ardenne,  vient renforcer l’intérêt de cette petite zone. Par 
ailleurs, il semble que celle-ci soit manifestement maintenue 
dans cet état par l’action des Lapins de garenne. 
 

 
 

Zone de pelouse méso-xérophile sur la friche 

 
En ce qui concerne la flore inventoriée sur ces deux ensembles, aucune 
espèce végétale présentant une mesure de protection règlementaire n’a 
été observée.  
 
 

 Le troisième ensemble est celui qui possède l’intérêt floristique 
le plus important. Il s’agit d’un ancien champ de manœuvres qui 
s'étend sur près de 34 hectares d'un seul tenant. Sa vocation 
militaire a empêché l'utilisation de ce site à des fins agricoles. A 

l'instar des camps de Suippes, Mourmelon ou Moronvilliers, 
l'activité militaire a assuré le maintien de milieux ouverts, 
caractéristiques des anciens savarts qui couvraient encore la 
Champagne Crayeuse au milieu du XXème siècle, avant 
l'intensification de l'agriculture. A la suite des inventaires 
réalisés en 2012,  la société GEOGRAM, a  défini la zone d'étude 
comme un "réservoir de biodiversité" important à l'échelle 
locale. 
 
Au niveau floristique, cet ensemble est composé d’une 
succession de pelouses-ourlets méso-xérophiles calcicoles sur la 
majeure partie du site (environ 70%). Celles-ci sont également 
rattachées au code CB 34.32 : Pelouses calcaires sub-atlantiques 
semi-arides.  En mosaïque avec les pelouses-ourlets, des fourrés 
calcicoles jeunes témoignent de la dynamique 
d’embroussaillement de ces milieux ouverts.  
 
 

 
 

Pelouse méso-xérophile calcicole sur le site 
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Localement, la végétation est nettement plus rudérale et 
nitrophile (présence notamment du Bunias d’Orient) témoignant 
ici d’une perturbation et d’un remaniement plus ou moins récent 
du substrat. Ces zones correspondent au code CB 87.2 : Milieux 
rudéraux. Ce type de végétation nitrophile est notamment 
présent sur les marges du site y compris sur la zone située au 
Sud-Est qualifiée de zone humide par les sondages pédologiques 
de GEOGRAM en 2013. 
 
Ce sont dans les cortèges de pelouses-ourlets méso-xérophiles 
calcicoles que se trouvent les deux espèces végétales d’intérêt 
qui font l’objet de mesures réglementaires : le Sisymbre couché 
(espèce protégée à l’échelon national et inscrite à l’Annexe I 
de la Directive Habitat-Faune-Flore) et le Lin de Léon 
(espèce protégée à l’échelon régional en Champagne-
Ardenne). Ces deux espèces sont considérées comme 
menacées à l’échelle régionale.  
 
D’autres plantes d’intérêt patrimonial, non protégées mais 
figurant sur la liste rouge régionale ou avec un degré de rareté 
élevé ont pu également être observées. En compagnie du 
Sisymbre couché, le Gaillet de Fleurot (Galium fleurotii) et la 
Cotonnière pyramidale (Filago pyramidata) ont été repérées. Il 
s’agit d’une zone où le substrat crayeux est affleurant, tassé et 
piétiné.  
 

 
 

Zone de craie tassé et dénudée (Habitat du Sisymbre couché sur le site) 

 
Le Chardon fausse acanthe (Carduus acanthoides) et l’Orobanche 
du panicaut (Orobanche amethystea), non revue depuis 2006 
pour cette dernière, ont également pu être recensés.  
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2.1.2. Zonages environnementaux 

 
Le territoire des communes de Cuis et Pierry n’est pas intégré  
dans une ZNIEFF : 
 

Dénomination  Identifiant  Milieux déterminants  

Forêts, pâtis et 
autres milieux du rebord 
de la Montagne 
d'Epernay (à environ 
1800 m au point le plus 
proche)  

Type II 
n°210000722 

forêt domine largement, mais on y 
rencontre aussi des landes, des mares et des 
étangs, des lisières et des pelouses 
thermophiles, ainsi que quelques milieux 
agricoles à flore plus banalisée, des prairies 
mésophiles et des champs. 
 

Bois et pelouses de la 
butte de Saran à Chouilly 
et de la côte aux renards 
à Cuis 
(Localisée au sud-est, 
c'est la plus proche du 
projet de golf : 800 m 
environ) 

Type I 
n°210014781 

boisements variés, des pelouses calcicoles 
et des lisières thermophiles 

Corniches boisées de 
Grauves (à environ 1800 
mètres au sud du projet 
de golf)  

Type I 
n°210000733  

chênaie-charmaie mésotrophe, la boulaie et 
des pinèdes claires, pelouses xérophiles, des 
pelouses mésophiles et des fruticées de 
recolonisation. 
 

Vallée de la Marne de 
Vitry-le-François à 
Epernay (a  2,5 km)  

Type II 
n°210008896 

boisements alluviaux inondables, des 
boisements marécageux, des prairies 
inondables, des mégaphorbiaies, des 
magnocariçaies et des roselières, des 
groupements aquatiques de la rivière, du 
canal, des noues et des bras morts ou 
encore des plans d'eau (gravières anciennes 
ou en activité). Cultures et peupleraies sont 
également très représentées sur le territoire 
de la ZNIEFF. 

Massif forestier et étangs 
associés entre Epernay, 
Vertus et 
Montmort-Lucy  à     
 m à son point le plus 
proche)  

Type II 
n°210009833 

chênaie-charmaie mésotrophe à acidiphile, 
hêtraie-chênaie neutrophile à aspérule, 
hêtraie chênaie acidiphile érablière à 
scolopendre colonisant les éboulis siliceux à 
gros blocs de meulière, érablière plus 
thermophile à iris fétide, chênaie 
pédonculée à molinie bleue sur sols 
hydromorphes, aulnaie-frênaie rivulaire de 
fond de vallon et aulnaie marécageuse à 
prêle très élevée, étangs. 

 
Les zones Natura 2000 les plus proches mais qui ne concernent pas la 
zone de projet sont : 
 

 « Massif forestier d'Epernay et des étangs associés » 
(FR2100314) 

 « Massif de la Montagne de Reims et des étangs associés » 
(FR2100312) 

 « Pâtis de Damery » (FR2100271) 
 « Landes et mares du Mesnil-sur-Oger et d'Oger » (FR2100267). 

 
Les terrains concernés par le projet  sont situés en dehors de 
toutes ZNIEFF et de tout site Natura 2000.  



CCEPC – Dossier de Dérogation relatif aux espèces végétales protégées 
 

46 
 

2.1.3. Le contexte géologique 

 
La géologie est constituée par la craie sénonienne, masquée par des 
colluvions à débris de meulières (Laurain, 1985) mais où la craie 
altérée et fragmentée semble parfois affleurer dans les parties hautes 
du site. Au niveau de la dépression, les alluvions comblent le vallon et la 
végétation, beaucoup plus nitrophile et rudérale se distingue nettement 
à ce niveau du reste du site. Globalement, le sol est donc basique, 
fortement influencé par les débris de craie et de calcaire mêlés de reste 
de meulière, que l’on retrouve disséminés dans les limons. 
Ces sols, filtrants mais humides à frais l’hiver permettent l’expression 
d’une flore calcicole méso-xérophile typique des pelouses et des ourlets 
(végétations de hautes herbes succédant aux pelouses par abandon du 
pâturage).  
Comme de nombreux terrains militaires de Champagne soustraits à la 
modernisation agricole des sols, le site présente en effet une mosaïque 
de végétation typique de pelouses-ourlets et de fourrés calcicoles qui 
témoigne d’anciens usages pastoraux aujourd’hui disparus et qui 
tranche avec les grandes cultures et la vigne, dominantes dans ce 
paysage. Avant-guerre ce site semblait en effet constituer un pâturage 
et était totalement dépourvu d’arbres et de buissons (photos aériennes 
de la campagne de 1938 – Géoportail/IGN). D’aspect général plutôt 
ouvert, à l’exception d’une bande plantée de pins noirs (Pinus nigra) au 
sud, le site est néanmoins maintenant en cours d’embroussaillement 
rapide, les fourrés remplaçant progressivement la végétation herbacée 
des pelouses-ourlets. Les pelouses-ourlets occupent l’essentiel du site 
(environ 70%) en mosaïque avec des fourrés calcicoles jeunes. 
Localement, la végétation est toutefois nettement plus rudérale et 
nitrophile (présence notamment de Bunias orientalis, nombreux 
Carduus et Cirsium rudéraux) et correspond à des sols fortement 
perturbés et localement plus profonds et plus frais. 
Ces zones sont surtout situées sur les marges du site de l’ancien terrain 
de manœuvre, la végétation de la partie centrale, bien qu’ayant fait 

l’objet de diverses interventions dans un passé plus ou moins récent, 
reste néanmoins très diversifiée et caractéristique des pelouses 
calcicoles et des végétations annexes avec lesquelles elles sont en lien 
dynamique. 
Des perturbations du sol sont constatées à plusieurs endroits 
(opérations de sécurisation du site consécutivement au départ des 
militaires ou vestiges des usages militaires précédents), où l’on 
remarque que la végétation de pelouse, moins haute et moins dense, 
comprend des espèces pionnières de ces végétation (Thymus praecox, 
…) mêlées d’espèces rudérales (Hypericum perforatum…) sur des sols 
plus dénudés, souvent en légère dépression sur des surfaces 
polygonales. Suite à la rétrocession des terrains par l’armée, le site ne 
semble pas faire l’objet d’entretien de la végétation. Toutefois, des 
dépôts importants de craie et de gravas ont eu lieu récemment sur le 
coin nord-est du site comme en atteste l’absence de végétation qui est 
susceptible de coloniser de tels dépôts. 
Malgré la superficie des pelouses-ourlets et la présence de plusieurs 
espèces d’intérêt patrimonial, le site ne figure pas à l’inventaire des 
ZNIEFF de la région Champagne-Ardenne. 
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 2.1.4. Le contexte hydrographique 

 
Sur le plan hydrographique général, l’aire d’étude se situe à l’intérieur 
du vaste bassin versant de la Marne. 
Au droit du projet, aucun cours d’eau n’est recensé, mais une partie 
des eaux de pluie rejoignent par écoulement diffus le ruisseau Le Cubry. 
Ce ruisseau traverse les communes de Pierry et Epernay avant sa 
confluence avec la Marne. 
Actuellement l’emprise du projet est traversée dans sa partie Ouest par 
une ligne de crêtes qui partage les écoulements vers deux sous bassins 
versants distincts : 
- un BV 01 de faible surface, à l’Ouest du projet ; 
- un BV 02 occupant la quasi-totalité de la surface prévue pour 
l’aménagement du golf. 
Les eaux pluviales du secteur sont dirigées, depuis l’amont et à 
l’intérieur des lignes de crêtes Est et Ouest, vers la zone du projet. Les 
pentes assez marquées sont à l’origine de ruissellements importants en 
cas de forte pluie. 
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2.1.5. Les eaux souterraines 

Le périmètre d’étude repose sur le réservoir de la nappe de la craie, qui 
est présente dans les étages du Coniacien, du Santonien et du Turonien 
supérieur, et d’une épaisseur totale de 250 m environ. 
Les perméabilités* de ce réservoir sont très diverses et peuvent varier 
de 1 à 10 000. 
On note des valeurs de débit dans les ouvrages de pompage de 95 à 260 
m3/h.m dans la vallée de la Marne et la région d’Epernay et des valeurs 
de 0,1 à 1 m3/h.m en bordure du Tertiaire et à proximité des crêtes 
piézométriques*. 
Une grande particularité de la nappe de la craie dans cette région est 
que les eaux migrent extrêmement lentement du sol vers la nappe 
(plusieurs dizaines d’années pour qu’une eau de pluie arrive à la nappe, 
lorsque celle-ci est située à plus de 15 m de profondeur). 
Aucun captage d’eau potable ni périmètre de protection ne sont 
présents aux abords du projet. 
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2.2. Inventaires et études environnementales 

 
Pour la réalisation de l’étude d’impact, le bureau GEOGRAM, sous-
traitant de B3E, a eu en 2012, la charge de la réalisation de l’étude 
écologique de la zone de projet. 
 
Les campagnes d’inventaires floristiques et faunistiques de GEOGRAM 
ont e te  re alise es en pe riode printanie re, estivale, automnale et 
hivernale  (de mars 2012 a  janvier 2013).  
La zone de prospection était située principalement sur le territoire de 
Cuis. 
Pour pallier à ce biais, la CCEPC et la SAS RESORT GOLF ET SPA 
CHAMPS POULIN ont missionné l’AdT en 2013 afin de réaliser un 
inventaire sur la zone de friche située au Nord du projet golfique, sur la 
commune de Pierry. 
 
Dates de passages sur le site : 

- Année 2006 (l’AdT) : 05 juin, 21 juin*, 31 juillet. 
 

- Année 2008 (l’AdT) : 27 juin. 
 

- Année 2012 (GEOGRAM) : 14 mars, 16 avril, 14 mai, 25 juin, 03 
juillet, 09 juillet, 18 juillet, 20 juillet*, 06 septembre, 24 octobre. 
 

- Année 2013 (l’AdT) : 22 mai*, 04 et 18 juin, 01 et 03 juillet,  13 
août 2013. 
 

- Année 2013 (GEOGRAM) : 1er octobre 2013.  
 
*avec le Conservatoire botanique national du bassin parisien. 
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3. PRÉSENTATION DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE ET DE 
LEUR ENVIRONNEMENT : ESPÈCES, 
HABITATS, SURFACES CONCERNÉS 

 
 

3.1. CARACTERISTIQUES ET ETAT DE CONSERVATION  
DES ESPECES PROTEGEES 

 

3.1.1. Le Lin de Léon 

 
Le lin de Léon, espèce protégée à l’échelon régional en Champagne-
Ardenne, a été aperçu en 2006 par des agents du Conservatoire 
Botanique National du Bassin Parisien (Barbier, C. et Morgan, F.) sur 
une zone située au nord-est du terrain de manœuvre. Depuis cette date, 
malgré de multiples recherches spécifiques par plusieurs acteurs sur la 
zone où l’espèce avait été vue (GEOGRAM et CBNBP en 2012 et l’Atelier 
des territoires en 2013), elle n’a pas été retrouvée. Néanmoins nous ne 
pouvons pas affirmer dans le cadre de ce dossier de dérogation que 
l’espèce est absente du site. 
 
Si la dépollution pyrotechnique prévue ne devrait pas toucher la zone 
où l’espèce avait été aperçue en 2006, le projet de Golf devrait lui 
impacter l’espèce en modifiant profondément son habitat (reprofilage 
du terrain et remaniement du substrat). 
 
La reconstitution d’un habitat favorable au Lin de Léon dans la lisière 
écologique permettra de compenser ces impacts.  
 

 
 
La fiche suivante présente une description de la plante, de ses habitats, 
de sa répartition et de son niveau de protection aux différentes échelles 
territoriales permettant de juger des enjeux de conservation. 
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LE LIN DE LEON 
 
Nom scientifique : Linum leonii 
 
Caractéristiques : 
 
Cette petite plante grêle à fleur bleue 
appartient à la famille des Linacées. 
L’inflorescence comporte de 1 à 6 
fleurs dont les tiges d’abord dressées 
deviennent décombantes dans leur 
partie terminale. Les fruits sont des 
capsules  
L’espèce est héliophile et neutrophile. 
 
Habitats :  
 
Le Lin de Léon se développe sur les pelouses calcaires 
notamment celles ouvertes sur les affleurements rocheux. 
Elle est favorisée par les perturbations du milieu et fait 
partie des stades initiaux de pelouses. 
 
Répartition :  
 
Elle est principalement retrouvée dans l’Est de la France et suit une ligne nord-sud 
des Ardennes – Hérault. 
 
Statut de protection et de conservation  
 
 Monde Europe France 

Statut de protection / 
/ Arrêté du 8 

février 1988 
(Article 1) 

Statut de conservation 

/ / / 

 
 
 

- Statut régional 
L’espèce figure en très rare en Champagne-Ardenne et est en voie de 
raréfaction rapide. 
 
Menaces générales et impacts du projet sur l’espèce 
 
• Présence de l’espèce dans la zone d’étude : Sur le terrain de 
manœuvre, le Lin de Léon a été aperçu en 2006 sur un zone située 
au nord-est du site. Celle-ci s’étend sur 0,28 ha et correspond à une 
zone de pelouse. 
 
• Menaces générales pesant sur l’espèce 
L’espèce est principalement menacée les changements de pratiques 
de gestion des pelouses calcaires qui conduisent souvent à la 
fermeture des milieux. 
 
• Impacts avérés du projet : La dépollution pyrotechnique ne devrait 
pas causer d’impact direct sur la zone où avait été aperçue l’espèce. 
A contrario le projet de Golf aura un impact sur celle-ci, dans la 
mesure où le terrain sera reprofilé et le substrat remanié, cet habitat 
sera détruit. 
 
Impact positif : L’aménagement d’un habitat favorable dans la 
lisière écologique permettra la reconstitution d’un habitat pour le 
Lin de Léon. Celle-ci constituera en la création d’une zone de pelouse 

méso-xérophile calcicole sur laquelle des patchs de craie dénudée seront maintenus. 
Sa réimplantation dans cette zone sera favorisée en épandant une couche de terre 
végétale prélevée sur son aire de présence initiale sur le site (dans laquelle des 
semences de l’espèce cible sont potentiellement présentes). 
 
• Impacts quantitatifs du projet sur l’espèce 
 
Nombre de sites où 
l’espèce a 
été observée 

Surface de 
territoire touchée 

Population 
concernée 

1 site 0.28 ha inconnue 
 
 
 
 

M.Menand-Telabotanica 
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3.1.2. Le Sisymbre couché 

 
 
Le Sisymbre couché, espèce protégée à l’échelon national et inscrite à 
l’annexe II de la directive Habitat-Faune-Flore, est présent sur une zone 
de la marge Nord-ouest du terrain de manœuvre, dans une zone ou la 
craie est affleurante et piétinée.  
 
L’espèce et son habitat devraient être impactés de façon importante, à 
la fois par la dépollution pyrotechnique et par le projet de Golf qui 
modifieront le substrat notamment en le déplaçant et en le remaniant. 
 

Une zone nouvelle zone de craie dénudée et piétinée, favorable au 
Sisymbre couché, sera recréée dans la lisière écologique. Elle sera 
notamment créée à partir du substrat, qui sera prélevé avant les 
travaux, de la zone où il est actuellement présent sur le champ de 
manœuvre. 
 
La fiche suivante présente une description de la plante, de ses habitats, 
de sa répartition et de son niveau de protection aux différentes échelles 
territoriales permettant de juger des enjeux de conservation. 
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LE SISYMBRE COUCHE 

 
Nom scientifique : Sisymbrium supinum 
 
Caractéristiques : 
Cette petite crucifère à éclipse se caractérise 
par son port couché et ses tiges velues-
hérissées. 
Ses petites fleurs blanches (moins de 1 cm de 
diamètre) apparaissent de juin à août et sont 
courtement pédonculées et forment des 
siliques allongées de 1 à 3 cm très velues et 
rudes. 
Elle semble plutôt calcicole et fortement 
héliophile. 
 
Habitats :  
Cette espèces est typique des stades pionniers des sables et graviers humides 
(rivières, étangs, ornières, gravières…) et dans les éboulis calcaires. 
 
Répartition  
 
• Répartition mondiale 
 C'est une espèce des plaines et des collines européenne, que l'on rencontre surtout 
dans le nord de l'Europe ; mais elle présente deux aires de distribution : l'une, 
septentrionale, du sud de la Suède aux pays baltes, et une autre, des Pays-Bas et de 
l'Allemagne du nord à France. 
• Répartition française 
En France, elle est très nettement localisée dans le nord, de l'embouchure de la Seine 
au Jura (quelques localités également dans l'ouest et dans la vallée de la Loire).  
 
 
Statut de protection et de conservation  
 
 Monde Europe France 

Statut de protection / 

Convention de Berne, 
Annexe I 
Directive Habitat-Faune 
–Flore Annexe II et IV. 

l’Arrêté du 20 
janvier 1982 
(article 1) 

Statut de 
conservation 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation mineure 
Préoccupation 
mineure 

 
 
- Statut régional 
L’espèce figure en très rare sur la liste rouge de Champagne-Ardenne. 
 
Menaces générales et impacts du projet sur l’espèce 
 
• Présence de l’espèce dans la zone d’étude : Sur le terrain de manœuvre l’espèce est 
présente sur une zone de la marge nord-ouest du terrain de manœuvre. Cette zone 
s’étend sur 0,18 ha et correspond à un affleurement crayeux où le substrat est tassée 
et piétiné. 
 
• Menaces générales pesant sur l’espèce 
Son aire de répartition semble se réduire depuis un siècle. Elle semble disparue des 
pays baltes et des Pays-Bas, de Belgique et d’Allemagne. Elle n'a été que peu observée 
depuis 1950 en France, et les stations de la Loire, du centre-est et de l’ouest n’ont pas 
été retrouvées. Il ne subsisterait qu’une station en Île-de-France. 
 
• Impacts avérés du projet : La dépollution pyrotechnique du terrain de manœuvre 
engendrera un impact important sur la zone où le Sisymbre couché est présent. Le 
projet de Golf aura lui aussi un impact important car le terrain sera profondément 
remanié et son habitat sera détruit. 
 
Impact positif : L’aménagement d’une zone de craie dénudée et piétinée dans la 
lisière écologique permettra la reconstitution d’un habitat pour le Sisymbre couché. 
Cette zone sera recréée à partir du substrat prélevé sur sa zone d’occurrence actuelle 
et qui contient la banque de graine de l’espèce. 
 
 
• Impacts quantitatifs du projet sur l’espèce 
 
Nombre de sites où 
l’espèce a 
été observée 

Surface de 
territoire touchée 

Population 
concernée 

1 0,18 ha inconnue 
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3.2. EFFETS CUMULATIFS 

Il n’y a pas eu dans les environs de la zone d’étude de projets 
récents (depuis le 20/09/2006), ayant eu pour conséquence des 
impacts sur les espèces animales citées en objet de la demande 
(source : site internet du fichier national des études d’impacts). 
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4. MESURES D’ÉVITEMENT ET DE 
RÉDUCTION DES IMPACTS  PRISES POUR 
CHACUNE DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE 

 

4.1. Mesures prises dans la conception du projet 

 

4.1.1. Réduction d’emprise 

 
Les différentes études écologiques menées au niveau de la zone 
d’études ont permis de mettre en évidence la forte valeur 
écologique de l’ancien champ de manœuvre et, dans une moindre 
mesure, la zone de friche. 
La mesure de suppression mise en place ne permet pas la 
préservation d’espèces végétales protégées. 
 
 

4.1.2. Adaptation du projet en faveur des espèces 
protégées 

 
Le projet tient compte des espèces protégées notamment dans le 
choix des aménagements écologiques. Il est en effet prévu la 
création de 0.59 ha d’habitats favorables aux espèces impactées : 
 
 reconstitution de 0,18 ha de l’habitat favorable au Sisymbre 

couché, 

 reconstitution de 0,28 ha de l’habitat favorable au Lin de 
Léon, 

 
Parallèlement à ses aménagements écologiques visant à recréer les 
habitats des espèces protégées, un autre aménagement sera réalisé 
avec pour but de conserver un habitat inscrit à la Directive 
européenne « Habitat-Faune-Flore » remarquable notamment par 
la diversité floristique qu’il comporte : 
 
 reconstitution de 0,13 ha de pelouse méso-xérophile 

calcicole typique. 
 
 

4.2. Mesures de suppression et de réduction des 
impacts prises pendant la phase chantier 

 
Plusieurs mesures seront mises en œuvre pour limiter les impacts 
sur les espèces protégées : 

4.2.1. Adaptation des travaux à chaque phase 

 Précautions durant la phase de dépollution 
pyrotechnique (Mesure de Réduction 1) 

 
 Sur le champ de manœuvre, préalablement à l’opération de 

dépollution pyrotechnique, le débroussaillage débutera dès 
début août et se fera-en une fois, avec une hauteur de coupe 
de 20 cm sans toucher le sol.  
 

 Méthode de dépollution pyrotechnique (protocole complet 
en annexe): 
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o Installation de chantier : création de la base vie, suivi 
d’un débroussaillage complet de l'ancien champ de 
manœuvre puis dépollution de la zone de stockage 
des munitions, et établissement des 2 zones de 
destruction par explosion. 

o Les trois  zones « botaniques » localisées par 
l'AdT et le CBNBP seront décapées à 30 cm de 
profondeur. L'Armée déposera les produits du 
décapage en 3 tas distincts au niveau de la future 
lisière écologique (précisions techniques aux 
paragraphes 6.1 et 7.1). 

o  Dépollution du reste du site 
 
N.B. : Périmètre dépollution pyrotechnique = 34 ha 
 
 

 Protection des secteurs voisins 

Aucun remblaiement n’aura lieu hors du périmètre du futur golf. 
Il conviendra également de réduire les emprises de l’exploitation 
au minimum en délimitant avant la phase de travaux préliminaires 
les « zones sensibles conservées ».  
Pour ce faire, la pose de clôtures, suffisamment solides pour ne pas 
être déplacées, sera réalisée avant le début des phases de travaux. Il 
s’agit d’éviter la circulation des engins ou les dépôts divers même 
provisoires dans ces espaces à préserver. 
Ces clôtures ne devront être démontées qu’à la fin de chaque phase 
d’exploitation. Pour atteindre cet objectif, une information et une 
sensibilisation du personnel devront être réalisées. 
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4.2.2. Mission d’assistance environnementale 

 
Pour garantir la meilleure prise en compte des contraintes 
environnementales et de la sensibilité écologique des sites dans 
l’exécution des travaux, l’exploitant s’appuiera sur une assistance 
spécifique : mesure d’accompagnement. 
 
 
Suivi des terres d’intérêt = Mesure d’accompagnement 2 (MA2) : 
 
Trois zones d’intérêt floristiques (site à Sisymbre couché, site à Lin 
de Léon et site incluant la plus forte diversité floristiques typique 
de la pelouse méso-xérophile calcicole) de  100m² chacune seront 
prélevées avant les travaux de dépollution pyrotechnique. 
 
Lors d’une visite de chantier, l’écologue vérifiera que les terres dont 
les emprises ont été géo référencées sont bien stockées de manière 
isolée par rapport aux autres terres et qu’elles sont utilisées au bon 
endroit (sur la lisière écologique IN SITU). 
 
L’écologue réalisera un compte-rendu illustré de cette visite, 
transmis à la Communauté de Communes et à l’aménageur du golf.  
 
 
 
Les mesures d’accompagnements (MA3a/b/c), assistance 
environnementale  pendant travaux de dépollution (MA3a), 
pendant le diagnostic archéologique (MA3b) et pendant les 
travaux de construction du golf (MA3c), seront effectuées par 
une association naturaliste ou un bureau d’études environnement 
(le bureau d’étude L’Atelier des territoires, si la demande dérogation 
aboutit, sera missionné pour cette mission). 

 
 
Vérification des prescriptions des maîtres d'œuvres 
 
L’écologue assurera la relecture des cahiers des charges de 
consultation des entreprises écrits par le maître d’œuvre de la 
CCEPC et l’architecte du golf. Il vérifiera l’exactitude des données et 
proposera des suggestions d’amélioration s’il juge que les éléments 
ne sont pas assez précis.  
 
 
Visites du chantier 
 
L’écologue réalisera 2 visites pendant le chantier de la future lisière 
écologique en 2013, 2 visites pendant la dépollution du terrain de 
manœuvre et 4 visites durant les travaux de réalisation du golf.  
 
Chaque visite de chantier fera l’objet d’un compte-rendu qui pourra 
être envoyé au comité de suivi.  
 
 
Vérification de la conformité de mise en œuvre d'habitats dans 
la lisière écologique 
 
Durant une visite de terrain, l’écologue vérifiera la conformité de 
mise en œuvre des habitats dans la lisière écologique.  
 
L’écologue réalisera un compte-rendu de visite illustré, transmis à 
la Communauté de Communes et à l’aménageur du golf.  
 
 
 
Bilan environnemental de fin de chantier 
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A l'issue des travaux, l’écologue établira un bilan final de suivi de la 
phase travaux valant état zéro à la mise en service du golf.  
Ce bilan sera établi conformément au guide méthodologique du 
SETRA « Projets routiers interurbains –suivis et bilans 
environnementaux » de décembre 1996.  
Tout d’abord, l’écologue réalisera une synthèse de l'état initial en 
prenant en compte l'évolution des milieux et l'amélioration des 
connaissances sur ceux-ci acquises tout au long de l'élaboration du 
projet. Ensuite, l’écologue synthétisera les dispositions prévues 
concernant les aménagements environnementaux. 
Les modalités de mise en œuvre des mesures d'insertion durant la 
phase chantier, et éventuellement durant la phase d’exploitation 
seront reprises dans ce bilan. 
L’écologue élaborera un nouvel état de l'environnement, postérieur 
aux travaux, en mettant en évidence les évolutions, les impacts 
directs et indirects de l'aménagement. 
L’écologue conclura sur les concordances entre prédictions et 
réalités des effets attendus et identification des effets imprévus 
initialement, sur l’efficacité des dispositions prévues. 
Enfin, l’écologue proposera des améliorations de ces dispositions si 
nécessaire. 
 
 
 
La CCEPC et la SAS RESORT et SPA CHAMPS POULINS s’engagent à 
poursuivre ce suivi par une association naturaliste ou un bureau 
d’étude environnement sur la base de ce même protocole. 
 
 

4.3. Mesures relatives à la prévention de 
l’apparition et au développement d’espèces 
exotiques envahissantes 

 
Une carte de localisation des stations d'espèces invasives sera 
réalisée par un naturaliste avant les travaux ; un piquetage des 
zones à forte densité pourra être mis en place afin de ne pas risquer 
de les étendre. 
Est concernée sur la zone d’étude : la Renouée du Japon (Fallopia 
japonica) : une station a été détectée sur l’emprise golfique au bord 
de la station de gaz.  
 
Une autre espèce invasive a également été observée à cet endroit, il 
s’agit du Bunias d’Orient (Bunias orientalis).  
 
La Renouée du Japon ne devra faire l’objet d’aucune mesure car 
cette espèce est très difficilement éradicable et la non intervention 
semble le moyen le plus sûr pour éviter toute dispersion.  
 
En ce qui concerne la zone où le Bunias d’Orient est présent, la 
fauche apparaît comme un moyen adapté de lutte contre l’espèce 
(notamment une fauche précoce en mai avec une hauteur de coupe 
≥15 cm). Les rémanents de coupe devront être exportés et ne 
seront pas réutilisés.  
 
De plus, dans les zones d'emprise, les terres contaminées décapées 
ne devront pas être réutilisées pour les aménagements paysagers 
et ne pas être mélangées à des terres non contaminées. De même, si  
des terres extérieures au site venaient à être utilisées dans le cadre 
du projet de golf, il faudra s’assurer qu’elles ne sont pas 
contaminées par une espèce exotique envahissante, notamment à 
proximité de la lisière écologique.    
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Ces mesures visent essentiellement à éviter la prolifération de cette 
invasive et à préserver les habitats sensibles pour les espèces telles 
que les lépidoptères. 
 
 
 

4.4. Mises en œuvre des mesures et suivi de leur 
efficacité 

 
Tout au long de la phase travaux (environ  3 ans), la CCEPC et le 
prestataire du golf confieront une mission d’assistance 
environnementale à un bureau d’études spécialisé dans ce domaine 
(le bureau d’étude L’Atelier des territoires, si la demande 
dérogation aboutit, sera missionné pour cette mission). 
 
Cette mission est détaillée dans le chapitre 4.2.2.  
 
 
 

 

5. IMPACTS RÉSIDUELS DU PROJET POUR 
CHACUNE DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE 

 
Ce chapitre a pour objectif de déterminer les impacts persistants 
suite à la mise en place de mesures de suppression et de réduction. 
La qualification des impacts résiduels permet de juger dans un 
premier temps l’atteinte réelle du projet sur les populations 
d’espèces protégées et de leurs milieux de vie, mais également 
d’ébaucher des mesures compensatoires nécessaires au bon état de 
conservation des espèces impactées. 
 
Afin de mesurer l’impact du projet et l’atteinte à l’état de 
conservation de ces espèces, cinq paramètres sont pris en compte : 

• L’importance de la réduction numérique de la population 
concernée 
• L’effet sur la dynamique de la population 
• La perturbation des continuités écologiques, des 
fonctionnalités écologiques et ses effets prévisibles sur le 
devenir de la population 
• L’importance et la qualité des sites de reproduction et des 
aires de repos perturbés 
• La capacité de récupération de la population. 

 
La prise en compte de ces paramètres permettra de qualifier la 
nature et l’importance de l’impact sur les populations en présence 
après la mise en place des mesures de réduction et de suppression 
d’impacts. 
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Impacts résiduels avant compensation 

Espèce Localisation 

 
Mesures de suppression et de 
réduction 
 

Effets sur la 
dynamique de 
population 

Perturbation 
des 
continuités 
écologiques 

Importance et 
qualité des sites 
de reproduction 
et des habitats 
terrestres 
perturbés 

Capacité de 
récupération de la 
population 

Sisymbre couché Marge Nord-
Ouest de l’ancien 
champ de 
manœuvre (0,18 
ha) 

• Adaptation du calendrier des 
travaux, phasage en accord avec 
les opérations de reconstitution 
des habitats dans la lisière 
écologique; 
• Interdiction d’accès en dehors 
des emprises. 

Très fort risque de 
disparition de la 
population de l’ancien 
champ de manœuvre 

Uniquement en 
phase de chantier. 

Très forte 
perturbation 
 

Déplacement du substrat 
et de la banque de graine 
du sol vers une zone de la 
lisière écologique. 

Lin de Léon Zone au Nord-
Est de l’ancien 
champ de 
manœuvre (0,28 
ha) 

• Adaptation du calendrier des 
travaux, phasage en accord avec 
les opérations de reconstitution 
des habitats dans le lisière 
écologique; 
• Interdiction d’accès en dehors 
des emprises. 

Très fort risque de 
disparition de la 
population de l’ancien 
champ de manœuvre 

Uniquement en 
phase de chantier 

Très forte 
perturbation 
 

Déplacement du substrat 
et de la banque de graine 
du sol vers une zone de la 
lisière écologique  
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6. MESURES COMPENSATOIRES 
 
Conscient de la nécessité d’intégrer dans son projet les contraintes 
e cologiques recense es, le demandeur a e labore   IN SITU un projet 
d’aménagement sur la zone préservée des travaux, créant ainsi une 
future lisière écologique.  
EX SITU, le cheminement d’une conduite de gaz a également été 
proposé par le pétitionnaire comme corridor écologique. 
Le pétitionnaire a également consulté en amont le CENCA afin 
d’étudier un ensemble de terrains d'intérêts écologiques pouvant 
compenser les impacts résiduels du projet. 
 
De plus, les ZNIEFF inclues dans le périmètre de la CCEPC ont été 
étudiées en vue de proposer des sites compensatoires de grand 
intérêt écologiques. Dans cadre, le porteur de projet a réussi à 
maîtriser 3 sites appartenant à 3 ZNIEFF : la Côte aux Renards, les 
Falaises et Pâtis de Cuis et les falaises de Grauves. 
 
 

6.1. IN SITU : Création d’une lisère écologique = 
mesure compensatoire 1 (MC1) 

 
La maîtrise d’ouvrage envisage comme mesure de compensatoire 
de constituer une lisière écologique sur la périphérie Est et Sud-Est 
du site offrant ainsi différents types d’habitats qui ne seront pas 
impactés par les travaux du golf et qui peuvent constituer un refuge 
pour les espèces.  
Ainsi, 3 ha de la parcelle ZB 44 sur Pierry et  4ha sur Cuis (une 
partie de la parcelle Y1 et la parcelle Y34, zones actuellement en 
cultures) seront aménagés. 
La parcelle Y 34 (2,064 ha), située dans la partie Sud du projet au 
lieu-dit « Le champs poulins », sera intégrée au projet mais ne sera 

pas exploitée. Cette parcelle sera acquise par la SAS RESORT et SPA 
CHAMPS POULINS  dès la prise des arrêtés relatifs à cette demande 
de dérogation.  
 
Plusieurs types d’aménagements écologiques sont prévus sur cette 
lisière écologique de façon à reconstituer les habitats des deux 
espèces végétales protégées du site (Sisymbre couché et Lin de 
Léon) : 
 

6.1.1. Création de pelouse méso-xérophile calcicole 
typique 

 
Il s’agit ici de recréer cet habitat remarquable, inscrit à la directive 
européenne « Habitat-Faune-Flore ». Pour ce faire, une partie des 
parcelles de cette lisière écologique seront préalablement décapées 
de façon à retirer la couche de terre végétale. La hauteur de 
décapage est de l’ordre de 0,3 mètre (Ces matériaux seront évacués 
en dehors du site ou utilisés pour les besoins du projet du golf). 
 
Une zone située au nord-ouest du terrain de manœuvre (d’une 
surface de 0,13 ha), où cet habitat est particulièrement bien 
exprimé et diversifié, a été identifiée par le Conservatoire 
Botanique National du Bassin Parisien. C’est à partir de celle-ci que 
cet habitat sera reconstitué dans la lisière. Cette zone d’intérêt 
floristique sera prélevée par « micro-parcelles » de façon à pouvoir 
déplacer la végétation et son substrat en les impactant le moins 
possible. Celle-ci devra être suffisamment épaisse (de l’ordre de 0,3 
mètre) pour que la structure puisse être maintenue. Les blocs 
seront réassemblés sur la zone d’accueil située dans la lisière 
écologique et une couche de terre végétale provenant d’autres 
zones de pelouses impactées pourra permettre de compléter cette 
opération en étant régalée sur le reste de la surface. 
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Ponctuellement quelques patchs pourront rester nus laissant le 
substratum affleurant.  
 
Une gestion adaptée permettra par la suite de tendre vers des 
pelouses de mêmes caractéristiques que celles impactées par la 
dépollution pyrotechnique puis par le projet de création du golf. 
Nous préconisons une gestion par fauche tardive avec exportation 
des produits de coupe. Celle-ci se déroulera en fin d’été ou au début 
de l’automne (en septembre ou octobre) et une seule fauche sera 
réalisée annuellement.  
La fauche sera réalisée de manière centrifuge et la vitesse 
d’avancement de la machine n’excédera pas 10 km/heure. 
L’exportation des produits de coupe est indispensable pour le 
maintien de l’oligotrophie des sols. 
La hauteur de coupe sera de 10 cm, pas moins. 
 
Si, lors des opérations de suivi des aménagements, il apparaît que la 
dynamique de cette pelouse est trop forte et tend vers une 
ourlification, il sera alors nécessaire de réaliser une fauche plus 
précoce lors de la première quinzaine de juin les années où le suivi 
est prévu en (2017 et 2021).  
 
La méthodologie présentée ici vise à recréer une pelouse méso-
xérophile calcicole typique. Le reste de la surface sur la lisière 
écologique (hormis les zones reconstituées pour le Sisymbre 
couché et pour le Lin de Léon) seront traitées selon la même 
méthodologie (décapage de la couche de terre végétale) mais sans 
réimplantation d’une zone préalablement identifiée. Un stade 
pionnier de pelouse sera alors créé avec pour objectif à terme de 
tendre vers des pelouses sèches dites du mésobromion avec un 
cortège floristique proche de celui de la pelouse méso-xérophile 
calcicole typique. 
Les modalités de gestion des emprises compensatoires débuteront 
à compter de 2017 et seront formalisées dans le cadre d’un 

partenariat de gestion entre la CCEPC la SAS RESORT et SPA 
CHAMPS POULINS et une structure de gestion compétente (comme 
CENCA). 
 

6.1.2. Reconstitution de l’habitat favorable au Lin de 
Léon  

 
Historiquement présent sur le site mais non revu depuis 2006, le 
Lin de Léon dont l’habitat sera affecté par le projet de Golf fera 
l’objet d’une mesure compensatoire sur la lisière. L’habitat visé 
sera une pelouse méso-xérophile calcicole comportant une part 
importante d’affleurements crayeux et meubles qui lui sont 
favorables. 
 
Pour cela, une parcelle de 0,28 ha de la lisière écologique sera 
préalablement décapée pour enlever la couche de terre végétale 
comme détaillé précédemment (0,3 m). Ensuite, cette terre sera 
remplacée par un substrat minéral crayeux de façon à remettre le 
terrain à son niveau initial. Le volume nécessaire est d’environ 840 
m3 (0,3 m X 2800 m2). 
   
Pour finir, une couche de terre végétale sera étalée de façon 
discontinue sur la zone d’accueil en laissant des patchs à nu avec le 
substratum affleurant. Cette terre devra être prélevée 
impérativement dans la zone (qui s’étend sur une surface de 0,28 
ha) où le Lin de Léon avait été repéré en 2006.  L’objectif est ici de 
récupérer les graines potentiellement présentes dans le substrat et 
de les mettre en conditions favorables à leur germination. 
 
En terme de gestion celle-ci devra viser, comme précédemment, le 
maintien d’un stade pelousaire par une fauche tardive avec 
exportation des produits de coupe en septembre ou octobre.  
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De plus, un maintien des affleurements crayeux et meubles 
favorables à l’espèce devra être effectué notamment par des 
décapages ponctuels  et superficiels du sol en surface réalisés à la 
débroussailleuse manuelle. Cette opération aura lieu en même 
temps que celle prévue pour l’aménagement de zones de pontes 
pour les reptiles qui se fait selon la même méthodologie. 
 
 

6.1.3. Reconstitution de l’habitat favorable au 
Sisymbre couché 

 
Sur le site, le Sisymbre couché est présent sur une zone de craie 
dénudée et tassée de 0,18 ha située sur la marge nord-ouest de 
l’ancien champ de manœuvre. Cette zone sera notamment touchée 
par la dépollution pyrotechnique et sera impactée par le projet de 
Golf. Les mesures visent donc ici à reconstituer cet habitat sur une 
zone de la lisière écologique.  
 
Pour ce faire, il sera nécessaire, comme pour les deux opérations 
d’aménagement précédentes, de réaliser un décapage de la terre 
végétale (environ 0,3 m). Le terrain sera ensuite remis à son niveau 
initial par l’apport d’un substrat minéral crayeux qui remplacera la 
terre décapée. L’apport d’un volume d’environ 540 m³ de substrat 
crayeux est nécessaire (0,3 m X 1800 m2). 
 
Afin de favoriser l’implantation de l’espèce sur la zone, une couche 
de substrat crayeux, prélevée sur la zone où le Sisymbre est présent 
actuellement sur le site, sera étalée sur la zone d’accueil de la lisière 
écologique. 
 
Comme pour le Lin de Léon, l’objectif est de récupérer les graines 
du Sisymbre couché potentiellement présentes dans le substrat 
pour favoriser leur germination sur la nouvelle zone.  

Une opération de tassement du sol sera nécessaire pour offrir des 
conditions optimales à l’espèce. Celle-ci pourra être réalisée par 
plusieurs passages, en surface du sol, du revers de la lame d’un 
bulldozer. 
 
En termes de gestion, celle-ci n’a pas lieu d’être les premières 
années suivant l’opération d’aménagement car la zone sera au 
stade pionnier. Le tassement du sol devrait permettre de limiter 
l’évolution de celui-ci vers une pelouse trop dense. Néanmoins, s’il 
apparaît, lors des opérations de suivi que la dynamique est trop 
forte et que les zones d’affleurement rocheux et de craie dénudée 
sont colonisées par la végétation, il sera nécessaire de remobiliser 
le substrat en surface sur quelques centimètres (suivi de nouveau 
par une opération de tassement) de façon à conserver le stade 
pionnier.   
 

6.1.4. Création de prairie sèche 

 
13,26 ha de prairie sèche seront créés.  
Sur la commune de Pierry, la terre agricole très riche sera 
appauvrie en décapant la terre végétale et en ne laissant qu’environ 
5 cm. 
La terre décapée sera utilisée sur le champ de manœuvre pour les 
besoins de remblais du projet golfique. 
Les prairies sèches seront semées en mélange de graminées  
variées (Festuca,  Bromus, Poas, Brachipodium plus des carex, 
genévriers etc.) ce qui permettra une sélection naturelle des plus 
adaptées à l’environnement  sol et climat. 
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6.2. EX SITU : Recréation d’habitats par 
aménagements écologiques et gestion 
conservatoire 

 
Pour rappel, certains sites compensatoires EX SITU ont fait l’objet 
de mesures anticipées (MA1) : Mesure de gestion visant la 
préservation de milieux ouverts sur deux sites compensatoires : 
Côte aux renards (travaux de gestion en hiver 2013-2014), Falaises 
et Pâtis de Cuis (travaux de gestion en hiver 2013-2014). 
 

6.2.1. Site de la Côte aux renards (MC4) 

 
Le site de la Côte aux renards (Mesure compensatoire 4) fait l’objet 
d’une gestion sur 30 ans (0,9 ha) en faveur du Lin de Léon où son 
habitat optimal sera recréé. Le plan de gestion de ce site est 
présenté en annexe.  
 
 

6.2.2. Site des Pâtis et Falaises de Cuis (MC5) 

 
Cette mesure compensatoire concerne la gestion 16 ha sur 30 ans 
d’une partie du site des Falaises et Pâtis de Cuis en faveur 
notamment du Lin de Léon. Le plan de gestion de ce site est 
présenté en annexe.  
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6.3 Sites compensatoires ex-situ  intégrés au 
projet en 2014 

 
La prise en compte des parcelles présentées dans ce chapitre 
pourra être définitivement actée en 2014 en raison d’évolutions  
administratives diverses. 
 
Ses terrains n’ont, à l’heure actuelle, pas fait l’objet d’expertise 
écologique mais des éléments peuvent être mis en avant suite à 
l’analyse bibliographique réalisée. En 2014, ces terrains pourront 
être intégrées aux mesures compensatoires et faire l’objet d’un 
diagnostic écologique plus poussé. 
 
La localisation de ses sites est présentée par la carte ci-dessous. 

6.3.1  La « Fertiline » à Chouilly et la « SOGESAE » à 
Epernay (MC6)  

 
La Fertiline à Chouilly (Z698 de 9 680m2) et la SOGESAE à Epernay 
(AY37 de 16 109m2) sont deux parcelles contigües et représentent 
2,6 hectares. Pour la SOGESAE, il s’agit d’un terrain en friche.  
 
La Fertiline était urbanisée par ancienne une déchetterie 
communautaire. La cessation d’activité en 2011 puis l’autorisation 
donnée par les services l’état sur le dossier d’abandon du site 
délivrée au deuxième semestre 2013 ont permis d’engager fin 2013 
les travaux de démolition. Cette parcelle devenant non urbanisée 
donne tout son intérêt à la parcelle qui la jouxte (AY37). L’objectif 
était d’utiliser ces terrains pour la production de biomasse végétale 
(culture de Miscanthus). 
 

Dans le cadre du projet Golfique, il est proposé que ces terrains 
soient inclus aux sites compensatoires et qu’il y soit engagé une 
gestion pour leur renaturation. L’objectif serait de laisser la 
végétation naturelle s’installer tout en gardant le milieu ouvert afin 
qu’il constitue une zone d’intérêt pour la biodiversité. Cela 
constituerait la Mesure Compensatoire 6 (MC6). Le propriétaire a 
été contacté et son accord devrait être donné pour le premier 
trimestre 2014. 
 
Au niveau géologique, ces deux terrains sont situés sur des 
colluvions de fond de vallées et limons localement sableux et/ou 
caillouteux. Un plan d’eau semble avoir été présent sur la partie Est 
de la parcelle SOGESAE, il semble aujourd’hui comblé ou en cours 
de comblement. 
 

6.3.2  La terre agricole à Chouilly (MC7) 

 
Cette parcelle (Z252 de 1,2 hectare), située sur la commune de 
Chouilly, est actuellement en culture. Elle est la propriété de la 
Communauté de communes Epernay Pays de Champagne. 
 
Ce site est à cheval sur deux formations géologiques. En grande 
partie, il s’agit de la Craie blanche du Campanien supérieur 
(formation géologique proche de celle que l’on retrouve sur 
l’ancien champ de manœuvre) et une petite partie est située là 
encore sur des colluvions de fond de vallées et de vallons et limons 
localement sableux et/ou caillouteux.  
 
Sur ce terrain, la CCEPC s’engage à mener une gestion visant la 
recréation d’un savart proche de celui détruit sur l’ancien champ de 
manœuvre (Mesure Compensatoire 7). 
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6.3.3  Les parcelles de Chouilly (MC8) 

 
Deux autres parcelles situées sur la commune de Chouilly sont 
proposées pour être intégrées aux mesures compensatoires Elles 
sont la propriété de la commune. 
 
Ces deux parcelles (AB 488 et AB 490, 1,6 hectare) ne sont 
actuellement ni suivies, ni gérées. Ces parcelles se referment 
progressivement.  
 
Elles sont situées sur des matériaux géologiques proches de ceux 
sur lequel est situé l’ancien champ de manœuvre, il s’agit de la craie 
blanche du Campanien inférieur. 
 
La Commune de Chouilly a proposé de les confier en gestion afin de 
retrouver un milieu ouvert favorable aux espèces des milieux de 
type savart. 
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6.3.4  Le site des falaises de Grauves (MC9) 

 
Ce site comprend trois parcelles situées à Grauves (A1, A12, A13) 
qui représentent environ 13 hectares et sont la propriété de la 

commune. Or, la Commune de Grauves fera partie de la 
Communauté de communes Epernay Pays de Champagne dès le 1er 
Janvier 2014. C’est pour cette raison que les études n’ont pas pu 
être menées au même rythme que celles des falaises de Cuis ; la 
Communauté de communes n’étant pas encore juridiquement 
compétente sur ce territoire. 
Néanmoins, ces parcelles feront l’objet d’une convention tripartite 
(Grauves, CCEPC, CENCA) en 2014 et, en cas d’issue favorable du 
dossier présenté, ces parcelles seront intégrées à la convention 
quadripartite. Les études et le plan de gestion seront alors réalisés. 
 
Le site des falaises de Grauves est situé dans un contexte 
géologique très proche de celui des falaises de Cuis.  Le site s’étend 
sur 13,67 ha sur le versant et le rebord Est de la montagne d’Avize. 
 
Le site est inclus dans la ZNIEFF 210000733  « Corniches boisées 
de Grauves ». La fiche ZNIEFF du site (Cf.  Annexe) nous renseigne 
sur la présence de plusieurs habitats d’intérêt, proches de ceux qui 
se développe sur l’ancien champ de manœuvre de Cuis. C’est par 
exemple le cas des pelouses xérophiles à Seslerie bleue (Sesleria 
caerula) localisées au niveau des rochers calcaires et anciennes 
carrières, habitat du Lin de Léon (Linum leonii). Des espèces de fort 
intérêt sont signalées dans ce périmètre : Aster amelle (Aster 
amellus), l’Orobanche de la Germandrée (Orobanche teucrii) ou 
encore le Fumana couché (Fumana procumbens). 
 
Ce site est constitué, au même titre que les falaises de Cuis, 
d’anciens Pâtis où la reconquête forestière est aujourd’hui assez 
marquée. Environ, 7ha de pelouses calcicoles pourraient être 
recrées sur ce site comme cela est proposé pour les falaises et pâtis 
de Cuis. Cette surface correspond à un linéaire localisé sur les 
versants et abords de la falaise. 
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7. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI 
DU PROJET 

 

7.1. Mesures d’accompagnement et  suivi du projet 
 
Parallèlement au bilan réalisé sur les mesures de suppression et de 
réduction des impacts, des suivis  spécifiques, réalisés sur 30 ans 
par une structure adaptée (comme le CENCA),  seront mis en œuvre 
IN et EX SITU sur les mesures compensatoires, en particulier 
concernant les espèces suivantes : 
 
• Suivi du Lin de Léon et du Sisymbre couché 
  
Les habitats reconstitués pour ces espèces seront également suivis. 
 
Le protocole de suivi sera établi avec l’aide du comité technique de 
suivi et sera soumis à l’avis du CSRPN. 
Il sera décliné par espèce, cortèges d’espèces et enjeux associés. 
Celui-ci sera fondé sur : 

- L’observation de l’évolution des stations par des 
campagnes de terrain ciblées pluriannuelles ; 
- L’observation de l’évolution des habitats ; 
- L’évaluation des impacts induits. 

 
Le suivi sera réalisé par une structure adaptée avec plusieurs 
passages sur les sites menés aux mois de mai (pour le Lin de Léon) 
et août (pour le Sisymbre couché). Il s’agira notamment de réaliser 
un comptage et une évaluation des surfaces d’occurrence de 

l’espèce qui permettront d’apprécier l’évolution des dynamiques de 
populations. 
Un compte-rendu sera rédigé à l’issu de chaque suivi. 
 
 
Tableau des suivis prévus IN SITU et EX SITU : 
 

Année 
Suivi Flore 
protégée 

Suivi habitats 
IN SITU 

Suivi habitats 
EX SITU 

2015    

2016    

2017 X X  

2018  X X 

2019  X X 

2020 X   

2021  X  

2022    

2023   X 

2024   X 

2025 X   

2026  X  

2027    

2028    

2029   X 

etc…     
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7.2. Création d’un comité de suivi 

 
L’idée directrice est de permettre au pétitionnaire de se référer à 
une instance indépendante pour se prononcer sur la pertinence des 
mesures à mettre en œuvre dans leur définition comme dans leur 
exécution, sur les adaptations éventuelles en cours d’exploitation, 
sur le suivi technique à mettre en œuvre pour évaluer l’impact in 
fine du projet et juger de l’efficacité des dispositions mises en 
œuvre. 
Sa constitution devra s’appuyer sur des spécialistes reconnus par la 
DREAL et s’il le souhaite sur le monde associatif. 
 
Par ailleurs, une convention sera passée par la CCEPC et la SAS 
RESORT et SPA CHAMPS POULINS avec la commune de Cuis et une 
structure adaptée (comme le CENCA) pour une durée de 2 fois 15 
ans afin d’assurer un suivi e cologique des zones re ame nage es IN 
SITU mais aussi sur les sites en gestion conservatoire EX SITU. 
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7.3. Gestion et devenir du site après remise en état 

 
 
Les mesures d’accompagnement et de suivi sont expliquées aux 
paragraphes 7.1, 7.2, 7.3. 
La CCEPC et la SAS RESORT et SPA CHAMPS POULINS s’engagent à 
réaliser sur l’ensemble des terrains : Golf (dont la lisière 
écologique), Côte aux renards, corridor biologique et Falaises et 
Pâtis de Cuis, un suivi naturaliste sur 30 ans. 
 
Annexe : Projet de convention de gestion du site (rédigée avec 
l’appui du CENCA). 

 

 
Mesure : site 
compensatoire 

Références 
cadastrales 

Propriétaire 

MC9 A1 
A12 
A13 

Commune de 
Grauves 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure : site 
compensatoire 

Références 
cadastrales 

Propriétaire 

MC1 : Lisière 
écologique 

ZB 44 sur Pierry et  
Y1, 34, 266 sur Cuis 

CCEPC 

MA1 et MC4 : Côte aux 
Renards 

Y73 Commune de Cuis 

MA1 et MC5 : Falaises 
et Pâtis de Cuis 

D238 
D243 
D237 
D236 
D653 
D242 

Commune de Cuis 

MC6 : La Fertiline et la 
SOGESAE  
 

Z698 sur Chouilly 
AY37 sur Epernay 

CCEPC (Fertiline) 

MC7 : Terre agricole Z252 sur Chouilly CCEPC 
MC8 : Parcelles de 
Chouilly 

AB 488 
AB 490 

Commune de 
Chouilly 
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8. COÛT GLOBAL DES MESURES MISES EN 
PLACE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ 

 
 
Les différentes mesures envisagées sont détaillées dans les 
chapitres 4, 6 et 7.  
Le projet de convention de gestion du site (rédigée avec l’appui du 
CENCA) financera 15000 €/an pour gérer et suivre les sites 
compensatoires sur 30 ans. 
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Code  
mesure 

Mesure Coût des mesures mises en place 
Structure payante Planning 

MA1 
Préparation de zones sur les 2 sites compensatoires : 
Côte aux renards et Falaises –Pâtis de Cuis 

Travaux de restauration sur  Côte 
aux renards et Falaises –Pâtis de 
Cuis : 65628.68  € TTC  

CCEPC Hiver 2013- 2014 

MA2 Assistance environnementale pendant dépollution 5262 € TTC CCEPC 2014 

MA3 
Assistance environnementale pendant diagnostic 
archéologique 

717 € TTC 
SAS CHAMPS 

POULINS 
2015 

MA4 
Assistance environnementale durant travaux de 
terrassement golf 

5262 € TTC 
CCEPC 2015-2016 

MA5 
Sauvetage Espèces protégées durant les travaux si 
nécessaire 

837 €  TTC/opération 
CCEPC et  SAS 

CHAMPS POULINS 
2014-2016 

MC1 
Réalisation des aménagements écologiques (zone de 
pelouses) sur la lisière écologique IN SITU 

256900 € TTC 

SAS CHAMPS 
POULINS 

2015 

MC2 Création de zones vertes IN SITU 
SAS CHAMPS 

POULINS 
2016 

MC3 EX SITU Côte aux renards  Convention de gestion  
SAS CHAMPS 

POULINS 
2014-2044 

MC5 EX SITU Falaises et Pâtis de Cuis  Convention de gestion 
SAS CHAMPS 

POULINS 
2014-2044 

MC6 EX SITU La fertiline et la SOGESAE A définir par la CCEPC en 2014 
A définir par la 
CCEPC en 2014 

A définir par la 
CCEPC en 2014 

MC7 EX SITU Terre agricole de Chouilly A définir par la CCEPC en 2014 
A définir par la 
CCEPC en 2014 

A définir par la 
CCEPC en 2014 

MC8 EX SITU Les parcelles de Chouilly A définir par la CCEPC en 2014 
A définir par la 
CCEPC en 2014 

A définir par la 
CCEPC en 2014 

MC9 EX SITU Falaises de Grauves A définir par la CCEPC en 2014 
A définir par la 
CCEPC en 2014 

A définir par la 
CCEPC en 2014 

Suivi IN et EX SITU Suivi espèces protégées Convention de gestion 
SAS CHAMPS 

POULINS 
2014-2044 
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9.   DYNAMIQUE D’ÉVOLUTION 
NATURELLE DE LA VÉGÉTATION SUR 
L’ANCIEN CHAMP DE MANŒUVRE 

 
L’ancien champ de manœuvre de Cuis constitue à l’heure actuelle 
un savart de 33 ha composé d’une mosaïque de pelouses-ourlets 
calcicoles. Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 
note néanmoins en 2012 que « l’implantation des fourrés sur le site 
tend à progresser rapidement au détriment des pelouses-ourlets 
qui constituent l’intérêt majeur du site au regard de la flore et des 
végétations ». Cette progression des ligneux est la résultante de 
l’abandon des pratiques de gestion visant à garder le milieu ouvert 
notamment depuis le départ des militaires. Le CBNBP ajoute 
ensuite « En l’absence de gestion, l’embroussaillement progressera 
et le site perdra une grande partie de son intérêt actuel ».   
 
Il apparaît donc évident que le site est actuellement en évolution 
vers un boisement. Par ailleurs, la fiche Natura 2000 de cet habitat 
(Code 6210) met en avant, après abandon pastoral, « un piquetage 
arbustif et arboré progressif aboutissant à la formation de 
complexes préforestièrs de type « pré-bois » aboutissant 
rapidement à la constitution de jeunes forêts riches en essences 
calcicoles ».  
Le stade climax sur ces milieux correspond aux hêtraies calcicoles 
thermophiles, enrichies en éléments des chênaies pubescentes et 
relevant du Cephalanthero rubrae - Fagion sylvaticae. 

 
Le diagnostic de pollution pyrotechnique sur l’ancien champ de 
manœuvre réalisé en 2008 a mis en évidence une forte pollution 
sur l’ensemble du site. Son état de pollution actuelle et sa 
dangerosité potentielle en terme pyrotechnique empêchent tout 
entretien. 
Ainsi pour des raisons de sécurité, sans dépollution préalable, 
aucune activité de gestion n’est possible sur le site. Le milieu évolue 
donc naturellement vers le boisement provoquant la disparition 
progressive des espèces typiques des savarts.  
 
 
 

10. CONCLUSION 
 
Les tableaux présentés ci-après récapitulent l’ensemble des 
mesures prises en vue de préserver l’état de conservation des 
stations des espèces concernées par la demande de dérogation. Un 
tableau récapitulatif des milieux et surfaces détruites dans le cadre 
du projet et ceux restaurés par les mesures compensatoires. 
Ces éléments permettent ainsi de comparer la teneur et l’étendue 
des impacts face aux mesures de compensation et 
d’accompagnement.
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Espèces 
Impacts avant 
mesures 

 
Mesures de suppression et de réduction 
 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Impact final après 
application de toutes 
les mesures 

Sisymbre couché Mortalité en phase 
chantier ; 
Emprise sur habitats ; 
 

• Adaptation du calendrier des travaux, 
phasage en accord avec les opérations de 
reconstitution des habitats sur la lisière 
écologique; 
• Interdiction d’accès en dehors des emprises. 

Déplacement de la banque de graines potentielle 
du sol 
 
IN SITU : Création de 0.18 ha d’habitat favorable 
(Zone de craie dénudée et tassée) à partir du 
substrat prélevé sur la zone d’occurrence de la 
population initiale 
 
 

Moyen 

Lin de Léon Mortalité en phase 
chantier ; 
Emprise sur habitats ; 
 

• Adaptation du calendrier des travaux, 
phasage en accord avec les opérations de 
reconstitution des habitats sur la lisière 
écologique; 
• Interdiction d’accès en dehors des emprises. 

Déplacement de la banque de graines potentielle 
du sol 
 
IN SITU : Création de 6 ha d’habitat favorable 
(Pelouse méso-xérophile calcicole et de patchs 
d’affleurement crayeux et meubles) 
 
EX SITU : restauration et maintien de pelouses 
sèches et affleurements crayeux proches de 
l’ancien terrain de manœuvre (Côte aux renards et 
Falaises et Pâtis de Cuis) 

Faible 

 
 
La mise en œuvre des différentes mesures de suppression, réduction et compensation des impacts, présentées dans ce dossier, permettra de maintenir 
dans un état de conservation favorable les stations des espèces protégées. 
 
Dans ce contexte, la dérogation de demande de destruction et perturbation d’espèces protégées ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des stations de Lin de Léon et de Sisymbre couché dans leur aire de répartition naturelle. 
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Tableau récapitulatif des milieux et surfaces impactées par le projet et ceux restaurés : 
 

Milieu écologique 
Surface détruite par la 

dépollution 
Surface recrée ou restaurée par les mesures 

compensatoires 

Pelouses-ourlets 
calcicoles 
(Savart) 

33 ha 

Côte aux Renards : 1 ha 
Falaises et pâtis de Cuis : 3,86 ha 
Terre agricole à Chouilly : 1.1 ha 
Les parcelles de Chouilly 1.6 ha 

Falaises de Grauves : 7 ha 
Soit 14,56 ha 

 

Prairies et friches 
mésophiles  

1 ha 

Falaises et pâtis de Cuis : 11,90 ha 
Corridor biologique : 0,33 ha 

La Fertiline et SOGESAE : 2,6 ha 
Soit 14,83 ha 

 
Milieu géré pour la 

conservation des espèces 
visées par ce dossier 

/ In situ : Lisière écologique : 7 ha 

Pelouses crées sur sol et 
géologie favorables aux 

pelouses à ourlets 
calcicoles 

/ In situ : Pelouses sèches du golf : 13,26 ha 

Zone humide / In situ : 0,56 ha 

 
 
Remarque : Le mot « savart » est employé depuis la fin du Moyen-Age en Champagne pour désigner un espace en friche notamment sur rendzine 
calcaire. Aujourd’hui il désigne toujours un espace en friche mais s'applique surtout aux anciens "pâtis" (terres parcourues par le bétail, notamment le 
bétail communal). En ce sens il se confond avec le larris.  Dans ce cadre, il a été considéré que les pâtis restaurés sur le versant du site « Falaises et 
pâtis de Cuis » et sur le site de la Côte aux Renards constituaient des milieux du même ordre que celui de l’ancien champ de manœuvre.  
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ANNEXES 
 

- Principe de dépollution pyrotechnique 
- Fiche CERFA 13617*01 relatif à la coupe, l'arrachage, la 

cueillette ou l'enlèvement de spécimens d'espèces 
végétales protégées 

- Plan de gestion du site des Falaises et Pâtis de Cuis 
(Commune de Cuis) 

- Plan de gestion du site de la Côte aux Renards (Commune 
de Cuis) 
 

 
ADMINISTRATIF 
 
-Lettre engagement SAS à appliquer le dossier de dérogation 
si arrêté préfectoral 
-Projet de Convention 4 parties. 
-Délibération de la Commune de Cuis autorisant la structure 
de gestion à réaliser les travaux permettant d’appliquer les 
mesures compensatoires du dossier de dérogation. Les 
travaux de défrichement des pâtis compris.  
-Délibération de la CCEPC pour subventionner la structure 
qui réalisera la gestion 
-Projet de zonage des PLU de Pierry et Cuis indiquant le 
corridor et la lisière écologique 

 
TECHNIQUES 

 
-Plan du golf projeté en grand format (A1) avec légende 
-étude ADT 2006/ZNIEFF GRAUVE/Fiche Natura 2000-6210 
- golf de mérignies : étude d’impact de la biodiversité. 

 
 
 


